
I^aix - travail - patrie Peace - Work - Fatherland

REGION DE L'OUEST WEST REGION

DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM UPPER NKAM DIVISION

COMMUNE DE KEKEM KEKEM COUNCIL

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N° 04 /AONO/C-KKEM /CIPM/SG/2023 DU 7 HM;- 2023
POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU

POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAOE DES SOURCES

GRAVITAIRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-

NKAM, REGION DE L'OUEST.

1. Objet de l'Appel d'Offres

Monsieur le Maire de la Commune de Kekem, Autorité contractante, lance un Appel d'Offres National Ouvert
pour la réalisation de l'opération sus indiquée.

2. Consistance des travaux

L'Appel d'Offres porte sur les travaux de renforcement du mini réseau d'adduction d'eau potable de Foyemtcha et
extension à Bamengwi par captage des sources gravitaire à Foyemtcha dans la Commune de Kekem, Département
du Haut-Nkam. Région de l'Ouest.

3. Délai d'exécution

Le délai maximum d'exécution des travaux prévu par le Maitre d'Ouvrage est de 03 mois. Ce délai court à
compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de 44 710 000 (Quarante Quatre

Millions Sept Cent Dix Mille) FC'FA.

5. Participation et origine

La participation au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions, aux entreprises de droit
camerounais exerçant dans le domaine de l'hydraulique.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le budget d'Investissement Public : Exercice 2023.

7. Cautionnement provisoire

Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie selon le

modèle indiqué dans le Dossier d'Appel d'Offres et dont le montant est de 894 200 (Huit Cent Quatre Vingt
Quatorze Mille Deux Cent) francs CFA et délivrée par une des banques de premier ordre ou organismes
financier agréée par le Ministre chargé des Finances.

Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au plus tard 30 jours après l'expiration de la validité des offres
pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est adjudicataire du marché,

le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

8. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier d'appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables à la Commune de Kekem.
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9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu au Secrétariat de la Commune de Kekem sur présentation de
l'original d'une quittance de versement à la recette municipale de la Commune de Kekem d'une somme non
remboursable de soixante quinze mille (75 000) francs CFA.

10. Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en Sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir au Secrétariat Général de la Commune de Kekem au plus tard le

B 0 AV'i 202^^^ heures, heure locale, déposée contre récépissé et devra porter la mention;
D'OFFRES NATIONAL OUVERX, y ,r .

î / nAl;0 L\JlùN° 04 /AONO/C-KKEM/CIPM/SG/2023 DU U

POUR LES TRAVAUX DR RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU

POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE DES SOURCES

GRAVITAIRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-

NKAM, REGION DE L'OUEST.

Financement : BIP - EXERCICE 2023

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

11. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Gouverneur, Préfet, Sous-préfet),
conformémentaux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
postérieurement à ladate de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le
Ministère chargé des Finances.

12. Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et

financières aura lieu le ^2 0 AVR 2Q23à H heures par la Commission Interne de Passation des Marchés de
la Commune de Kékem siégeant à la Commune de Kékem.

Seuls les soumissionnairespeuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de
leur choix disposant d'un mandai.

13. Princinaux critères d'évaluation

13.1 Critères éliminatoires :

a) Dossier administratif ;

^ Absence de la caution de soumission ;

^ Absenced'une autre pièceadministrative non régularisée 48 heuresaprès le dépouillement ;

Fausse déclaration ou pièces falsifiées;

Obtenir moins de 70% de oui des critères essentiels ;

Omission dans l'offre tlnandère d'un prix unitaire quantifié

13.2- Principaux critères de qualification :

L'évaluation desoffres techniques sera faite suivant le système binaire (oui/non)sur la base des critères essentiels
de qualification ci-dessous:
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Les critères esseniiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

- La présentation de Poffre (02 critères);
- l'expérience du soumissionnaire (05 critères) ;
- le personnel d'encadrement du cocontractant (06 critères) ;
- les moyens matériels mis à la disposition du projet (06 critères);
- la méthodologie d'exécution, le planning, le rapport de visite du site et propositions (05 critères);
- l'offre financière du cocontractant (02 critères).

Seules les soumissions qui auront obtenu au moins 70% de oui seront techniquement qualifiées et admisesà
l'analyse financière.

NB : Voir grille d'évaluation en annexe (total 26).

14. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre « évaluée » la moins disante et remplissant les
capacités techniques et financières (70% des critères) requises résultant des critères dits essentiels ou ceux
éliminatoires.

15. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partirde la date limite
fixée pour la remise des offres.

16. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat de la Commune de
Kekem.

Kekem, le

AMPLIATIONS

• MIMMAP (pour information) ;
- DD/MINEE/HT-NK (pour information) ;
- DD/MINMAP/ HT-NK (pour information) ;
- ARMP (pour publication au JDM) ;
- Cameroon Tribune (pour publication) ;
- CIPM/ Kékem (pour infomiation) ;
- AFFICHAGE;

-CHRONO.
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Paix-travail-patrie Peace - Work - Fatherland

REGION DE L'OUEST WEST REGION

DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM UPPERNKAM DIVISION

COMMUNE DE KEKEM KEKEM COUNCIL

N' 04

OPEN NATIONAL INVITATION TO TEND^
/AONO/C-KKEM/CIPM/SG/2023 OF ^ 1 2023

FOR THE REINFORCEMENT WORKS OF THE MINI DRINKING WATER SUPPLY NETWORK

OF FOYBMTCHA AND EXTENSION TO BAMENGWl BY CAPTURING GRAVITY SOURCES AT

FOYEMTCHA IN THE KEKEM COUNCIL, UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION

1. Subiect of the invitation to tender

The Mayor of Kekem Council, Contracting Authority. hereby launches an invitation to tender an Open
National Invitation to tender for the above works.

2. Nature of works

The Invitation to Tender relates to Reinforcement works of the mini drinking water supply network of Foyemtcha
and extension to Bamengwi by capturing gravity sources at Foyemtcha in tlie Kekem Council, Upper Nkam
Division, West Région.

3. Execution deadline

The maximum exécution deadline provided by the Project Owner for the exécution of the works subject
of this tender is 03 (three) months. That executive deadline runs ffom the date of notification of the notice to start
works.

4. Estimated cost

The estimated cost of the opération is 44 710 000 (Forty Four Millions Seven Hundred and Ten thousand) CFA F.

5. Participation and origin

Participation to this tender is opened on equal conditions to ail Cameroon-based enterprises that invoive in
hydraulic domain.

6. Financing

Works under this tender is financed by the Public Investment Budget(PIB) as part of the 2023 annual program.

7. Provislonal bid bond

Each bidder must include in his administrative documents, a bid bond established according to the model
indicated in this tender file and that the amounî is 894 200 (Eight Hundred Ninety Four thousand Two
Hundred) CFA F. issued by a first rate-bank approved by the Ministry in charge of Finance. The temporary bid
bond will be paid no laterthan thirty (30) days beyond the original date of the validity of the offers for bidders
that will not be retained. For the successful tenderer, temporary bid bond will be paid after the establishment of
final bid bond.

8. Consultation of tender file

The tenderdocument may be consulted during working hours at the Kekem Council.

9. Acquisition of tender file

The tender file may be obtained at the Kekem Council location, upon présentation of an original of a non-
refundable receipt of payment al the municipal revenue of Kekem Council as 75 000 (Seventy fîve thousand) CFA
F.
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10. Submission of offers

Eacli bid drafted in English or in French in Seven (07)copies including one (01) original and six (06)copies shall
be submitted to the Kekem Council upon publication of this invitation to tender not later than

at 10 p.m. local time deposited againsta receiptand shall be labelled:

•'OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER

/AONO/C-KKEM/CIPM/SG/2023 OF J2_LEU023
FOR THE REINFORCEMENT WORKS OF THE MINI DRINKING WATER SUPPLY NETWORK OF

FOYEMTCHA AND EXTENSION TO BAMENGWI BY CAPTURING GRAVITY SOURCES AT
FOYEMTCHA IN THE KEKEM COUNCIL, UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION

Financing: PIB 2023 ANNUAL PROGRAM

TO BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION"

11. Admissibilitv of offers.

Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or true copies
certified by the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Offîcer, Divisional Officer...) in
accordance with the Spécial Conditions of ihe invitation to tender.

They must not be older than three (3) months preceding theoriginal date of submission of bids or must not have
been established after tlie signing of the tender notice.

Any incomplète offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared
inadmissible. Especially the absence ofa bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge of
Finances.

12.0Dening of bids

Bids shall be opened in one phase. The administrative, technical and financial bids shall be opened on

t2 0 AVR 20?*^ Internai Public Procurement Commission placed with the
^unic'ipàlity ofKekem in presence of the bidders or their duly authorized représentatives having full knowledge of
the file.

13. Main eliminatorv criteria:

13.1 Eliminatorv criteria:

a) Administrative file:

Absence of submission caution;

False déclaration, falsified, forged documents ;
Absence of an administrative document in the ofîer and not regularized within 48 (forty-eight)

^ Obtain Icss than 70% of yes on the essentials criteria;

V Omission of a quantified unit price in the financial offer;

13,2 Main qualification criteria

Theévaluation of technical bids wiil be made following the binary (yes/ no)System based on the essential
qualification criteria below:

The présentation of the offer (02 criteria);
Supplier's references (05 criteria) :
Expérience of supei"visory staff (06 criteria) ;
Material and essential equipment (06 criteria);

- The exécution methodology, the planning,the site'svisit report and the propositions of exécution (05
criteria);
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The financial offer of the candidate (02 criteria).

NB. See the évaluation grille in the annex document of this bid (26 criteria)

Only bidders havingobtained at least 70% ofyes shall be admitted to the financial analysis.

14. Award

The contract will be awarded to tiie bidder with the least financial offer who fîlls the required technica! and
administrative capacities.

15. Validitv of offers

Tenderers shall be bound by their tender for a period of ninety (90) days with effect from the tender-submission
deadline.

16. Comnlenientan' information

Complementary technical information may be obtained from the Kekem Council.

K.U.» Amim

THÉ MAYOR

TING ;^THORITY)

COPIES

- MINMAP (for information)

- DD/MINEE/HT-NK (for information)

- DD/MINMAP/ HT-NK (for information)

- ARMP (for publication and archive)
- Cameroon Tribune (for publication)

- CDPM/ KEKEM (for information)

- Billposting
- Chrono
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Paix-travail - patrie Peace - Work - Fatherland

REGION DE L'OUEST WEST REGION

DEPARTEMENT DU ilAUT-NKAM UPPERNKAM DIVISION

COMMUNE DE K.EKEM KEKEM COUNCIL

APPEL DH)FFRi:S NATIONAL OliVERT

N° 04 ^/AONO/C-KKEM/CIPM/SG/2023 DU "j? / Hni\Ô 2023
POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU
D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A
BAMENCWI PAR CAPTAGE DES SOURCES GRAVITAIRE A FOYEMTCHA
DANS LA COMMUNE DE KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM,
REGION DE L'OUEST.

h; COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS
'I
'S MAITRE D'OUVRAGE : MAIRE D1-; LA COMMUNE DE KEKEM

AUTORITE CONTRACTANTE : MAIRE DE LA COMMUNE DE KEKEM

FINANCEMENT : BIP

EXERCICE : 2023
•il

AUTOKiSATlON DE DEPENSE : IY04888

IMPUTATION BUDGETAIRE : N° 57 32 130 01 641746 523412 851

sfc

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

MARS 2023
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Paix-travail - patrie reace- worK- ramenana

REGION DE L'OUEST ^[L J] -, WEST REGION

DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM UPPER NKAM DIVISION

COMMUNE DE KEKEM l I KEKEM COUNCIL

AVTS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

N® 04 /AONO/C-KKEM /CÏPM/SG/2023 DU
POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU

POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE DES SOURCES

GRAVn AIRE A FOYEMTCUA DANS LA COMMUNE DE KEKEM. DEPARTEMENT DU HAUT-

NKAM, REGION DE L'OUEST,

L Objet (le l'Annel d'Offres

Monsieur le Maire de la Commune de Kekem, Autorité contractante, lance un Appel d'Offres National Ouvert

pour la rénli-salion de fopération sus indiquée.

2. Consistauce des travaux

L'Appel d'OlTres porte sur les travaux de renforcement du mini réseau d'adduction d'eau potable de Foyemtcha et
extension à Bamengwi par captage des sources gravitaire à Foyemtcha dans la Commune de Kekem, Département
du Hatit-Nkain. Région de l'C)uest.

3. Délai tl'exécution

Le délai maximum d'exéctilion des travaux prévu par le Maître d'Ouvrage est de 03 mois. Ce délai court à
compter de la date de noiificaiion de l'ordre de service de commencer les travaux.

4. Coût Drévisionncl

Le coLil prévisionnel de Topération à l'issue des études préalables est de 44 710 000 (Quarante Quatre
Millions Sept Cent Dix Mille) FCEA.

5. Pariici|)ation et origine

La pailicipation au pré.scnt Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions, aux entreprises de droit
camerounais exerçant dans le domaine de l'hydraulique.

6. Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le budget d'Investissement Public ; Exercice 2023.

7. Cautioniicineiit nio\ isoire

Chaque soumissionnaire devra Joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie selon le
modèle indiqué dans le Dossier d'Appel d'Offres et dont le montant est de 894 200 (Huit Cent Quatre Vingt
Quatorze Mille Deux Cent) francs CFA et délivrée par une des banques de premier ordre ou organismes
financier agréée par le Mlni.slre chargé des Finances.

Le cauiionnemeiU provisoire sera libéré d'office au plus lard 30 jours après rexpiralion de la validité des offres
pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est adjudicataire du marché,

le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement définitif.

8. Consultation du Dossier d'Annel d'Offres

Le dossier d'appel d'Offres peul être eonsulté aux heures ouvrables à la Commune de Kekem.
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9. Acuuisition du Dossier tl'Annel d'Offres

Le dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu au Secrétariat de la Commune de Kekem sur présentation de
l'original d'une quittance de versement à la recette municipale de la Commune de Kekem d'une somme non
remboursable de soixante quinze mille (75 000) francs CFA.

10. Remise des olïrcs

Chaque offre rédigée en irançais ou en anglais en Sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir au Secrétariat Général de la Commune de Kekem au plus tard le

t n m m I0_ heures, heure locale, déposée contre récépissé et devra porter la mention:
(( Àm D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVE^

04 /AONO/C-KKEIVl/CTPM/SG/2023 DU _l^iJjAEi_2û23
POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU DADDUCTION D'EAU

POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE DES SOURCES

GRAVITAIRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-

NKAM, REGION DE L'OUEST.

Financement : BIP - EXERCICE 2023

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

11. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées confonnes par le service émetteur ou une autorité administrative (Gouverneur, Préfet, Sous-préfet),
conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d'Ofîres.

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
poslérieuremeiil à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une batique de premier ordre agréée par le
Ministère chargé des Finances.

12. Ouverture des olîs

L'ouveilure des plis se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et

financières aura lieu le Q à 11 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés de
la Commune de Kékem siégeant à la Commune de Kékem.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de
leur choix disposant d'un mandat.

13. Principaux critères d'évaluation

13.1 Critères éliminatoires :

a) Dossier administratif :

/ .Absence de la caution de soumission :

^ Absence d'une autre pièce administrative non régularisée 48 heures après ledépouillement ;

Fausse déclaration ou pièces falsifiées;

V Obtenii- moins de 70% de oui des critères essentiels ;

Omission dans l'offre financière d'un prix unitaire quantifié

13.2- Principaux critères de qualification :

L'évaluation des offres lechniques sera faite suivant le système binaire (oui/non) sur labase des critères essentiels
de qualification ci-dessous:
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Les critères essentiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

- La présentation de l'offre (02 critères):

- l'expérience du soumissionnaire (05 critères) ;
- le personnel d'encadreineni du coconlractant (06 critères) ;

- les moyens matériels mis à la disposition du projet (06 critères);
- la méthodologie d'exécution, le planning, le rapport de visite du site et propositions (05 critères);
- l'offre financière du cocontractant (02 critères).

Seules les soumissions qui auront obtenu au moins 70% de oui seront techniquement qualifiées et admises à
l'analyse llnancière.

NB : Voir grille d'évaluation en annexe (total 26).

14. Attribution

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre «évaluée» la moins disante et remplissant les
capacités techniques et llnancières (70% des critères) requises résultant des critères dits essentiels ou ceux
éliminatoires.

15. Durée de validité des ofYres

Les soumissionnaires restent etigagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

16. Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Secrétariat de la Commune de

\21 HâRS 2023,
Kekem,Te

AMPLIATIONS

- MINMAP (pour informarion) ;
- DD/MINEL/MT-NK. (pour information) ;
- DD/MINMAP/ HT-NK (pour information) ;
- ARMP (pour publication au JDM) ;
- Camerooii I ribunc (pour publication) :
- CIPM/ Kekem (pour inlbniiation) ;
-AFFICHACib;

-CHRONO.
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Paix - travail - patrie Peace - Work - Fatherland

REGION DE L/OUEST REGION

DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM LiPPER NKAM DIVISION

COMMUNE DE KEKEM 1 ^ 1 ICEKEM COUNCIL

OPEN NATIONAL INVITATION TOTENDER^ y oQ20
N° 04 /AONO/C-KKEM/ClPÎVl/SG/2023 OF '

FOR THE REINFORCEMENT WORKS OF THE MINI DRJNKING WATER SUPPLY NETWORK

OF FOYEMTCHA AND EXTENSION TO BAMENGWl BY CAPTURING GRAVITY SOURCES AT

FOYEMTCHA IN THE KEKEM COUNCIL, UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION

1. Subicct of the invitation to tcnder

The Mayor of Kekem Council. Contracting Authority, hereby launches an invitation to tender an Open
National Inviiaiion to lender for the above works.

2. Nature of works

The Invitation lo Tendci relates to Reinforcement works of the mini drinking water supply network of Foyemtcha
and extension lo Bamengwi by capturing gravity sources at Foyemtcha in the Kekem Council, Upper Nkam
Division, West Région.

Execution dcadlinc

The maximum exécution deadiinc provided by the Project Owner for the exécution of the works subject

of this tender is 03 Hhree) manffis. That executive deadline runs from the date of notification of the notice to start

works.

4. Estimated cost

The estimated cost of the opération is 44 710 000 (Forty Four Millions Seven Hundred and Ten thousand) CFA F.

5. Participation and origiii

Pailicipalion lo this tender i.'̂ opened on equal conditions to all Cameroon-based cnterpriscs thaï involve in
hydraulic domain.

6. Finaadng

Works under ihis tendci is fm:mced by the Public Investment Budget (PIB) as part of the 2023 aunual program.

7. Provisional bid bond

Each biddcr must include in his administrative documents, a bid bond estabiished according to the model
indicated in this tender file and that the amount is 894 200 (Eight Hundred Ninely Four thou.sand Two
Hundred) CFA F. issiied by a first rate-bank approved by the Ministrv in charge of Finance. The temporary bid
bond will be paid no later lhan thirly (30) days beyond Ihe original date of the validity of the offers for bidders
that will not be retained. For the .sticcessfiil tenderer, temporary bid bond will be paid after the establishment of
final bid bond.

8. Consultation ol'tender file

The tender document may be consulted during working hours at the Kekem Council.

9. Acuuisition of tender file

The tender file may be obtained at the Kekem Council location, upon présentation of an original of a non-
rcfundable receipt uf payment at the municipal revenue of Rekcm Council as 75 000(Sevcnty Eve thousand) CFA
F.
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] 0. Submission of offers

Each bid dralkd in F.nglish or in Frcnch in Seven (07) copies including one (01 ) original and six (06) copies shall
be subiniUed lo thc K.ekem Council iipon publication of ihis iiniiaîion lo tender not later lhan

Q AVR 2023 _ai 10 p.m. local lime deposited againsl areceipt and sliali be labelled:
•'OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER

N° /AONO/C-KKEM/CIPM/SG/2023 OF
FOU 'J'HE REINFORCEMENT WORKS OF THE MINI DRINKING WATER SUPPLY NETWORK OF

FOYEMTCHA AND EXTENSION TO BAMENGWi BY CAPTURING GRAVITY SOURCES AT

FOVEMTCIIA IN THE KEKEM COUNCIL. UPPER NKAM DIVISION, WEST REGION

l-inancing: PIB 2023 ANNUAL PROGRAM

ro BE OPENED ONLY DURING THE BID-OPENING SESSION"

11. Adniissibilitv ol offci-s.

Under pain of rejection. the administrative documents required, must be produced in originals or true copies
ceilified by ihe issuing service or an administrative aulhoriiy (Senior Divisional Ofllcer. Divisional Officer...) in
accordaiice wiih tho Spécial Conditions of the invitation lo icnder.

They must nul be oider than tliree (3) months prcceding ihe original date of submission of bids or must not have
been established after the signing of the tender notice.

Any incomplète offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared
inadmissible. Especially the absenceof a bid bond issued by a flrst-rate bank approved by the Ministry in charge of
Finances.

l2.0Dciiing of bid.s

Bids shall be opened in one phase. The administrative, technical and Unancial bids shall be opened on

leo AVR Mi from 10 p.m. local time by the liiieinal Public Procurement Commission placed with the
Municipalit> of Kekem in presence of the bidders or their duly authorized représentatives havingfull Knowledge of
the file.

13. Main eliminatorv cnteria:

13.1 Eliminatorv criloria:

a) -Ailniinislrativc nie:

Absence of submission caution;

^ False déclaration, falsified, forged documents ;
Absence of an administrative document in the offerand not regularized within 48 (forty-eight)

Obtain less lhan 70% of yes on the essenlials criteria;

^ Omission of a quantifîed unit pricc in the financial offer:

13.2 Main qualillcalioii criteria

The évaluation of technical bids will be made following the binary (yes / no) system based on theesseniial
qualification criteria below:

The présentation oIThe offer (02 cnteria);
Supplier's references (05 criteria) :

Expérience of supervisory staff (06 criteria) :
Material and essemial cquipment (06 criteria);
1he c.xcculion melhodology. the planning,the site's visit report and the propositions of exécution (05
criteria);



Tiie Unancial offer of the candidale (02 criteria).

NB. See the évaluation grille In the annex docunient of this bid (26 criteria)

Only bidders having ohiained at least 70% ofyes shall be admitted to the flnancial analysis.

14. Award

The contracl will be awarded to tlie bidder with the least flnancial offer who fllls the required technicai and
administrative capacilics,

15. Validitv ol'offers

Tenderers shall be bound by their lender for a period of ninet>' (90) days with effecl from the lender-submission
deadiine.

16. ComnlementaiT information

Complementary technicai information may be obtained from the Kekem Council. 20?̂̂ 3
Kekem

COPIES

MINMAP (for information)

DD/MINEH/HT-NK (fur Infonnation)

DD/MINMAP/ HT-NK ffor information)

ARMP (for publication and archive)
Cameroon Tribune (for publication)

CDPM/ KEKEM (for inibrmation)
Billposiing
Chrono
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CHAPITRK 1 : (u-néralités

Article 1 : Portée de la soumission

1.1. Monsieur le Maire de la Commune de Kekem, tel qu'il est défini dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres (RPAO), ci-après dénommé Maître d'Ouvrage, lance un Appel d'Offres pour les Travaux décrits dans le
Dossier d'Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO. Le nom et le numéro d'identification faisant l'objet
de l'appel d'offres figurent dans le RPAO. Il y est fait ci-après référence sous le terme "les Travaux".

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui
court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer
les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, le terme 'jour'' désigne un Jour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de linancement des travaux objet du présent appel iroffres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Frautle et cm-ftiption

3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d'éthique professionnelle les plus
strictes durant la passation et l'exécution des marchés.

En vertu de ce principe ;

a. Les définitions ci-après sont admises:

i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue

d'influencer faction d'un agent public au cours de fattribution ou de l'exécution d'un marché,

ii. Se livie à des Ananœuvrcs frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer
l'attributionou l'exécution d'un marché ;

iii. Sont considérées comme des "Pratiques collusoires", toutes formes d'ententes entre deux ou plusieurs
soumissionnaires (que le Maître d'Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement
les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas ii ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. "Pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur

encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'e.xécution d'un marché.

b. Toute proposition d'allribiition est rejetée, s'il est prouvé que rattributaire proposé est directement ou par
l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour fauribution de ce marché.

3.2. Le Minisiie Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une
décision d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans, à l'encontre de tout
soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de
corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites

pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 4 : Caïuiidals admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la
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procédure de pré-qualitlcation.

4.2. En rèiile générale, l'appel d'offres s'adresse à tous les enirepreneurs, sous réserve des dispositions ci-
après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) doit être d'un pays éligible, conformément à la convention de financement,

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-
traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conllii d'intérêt. Un soumissionnaire peut être
jugé comme étant en situation de conllit d'intérêt s'il ;

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des
services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le
cadredes marchés passésau titre du présentappel d'offres ; ou

ii. Présente plus d'une offre dans le cadre du présent appel d'ottres, à l'exception des offres variantes autorisées
selon l'article 18. le ca.s échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans
plus d'une offre.

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.

d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu'elle est

(i) juridiquement et tlnancicrement autonome.

(ii) administrée selon les règles du droitcommercial et

(iii)n'cst pas sous l'autorité directe du Maître d'ouvrage.

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et servicesautorisés

5.1 Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et
toutes les dépenses effectuces au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures,
équipements et services.

5.2. En vertu de l'article 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés,
produits ou labriqués et d'où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre:

a. SoLimeUrc un pouvoir habilitant le signataire de la soumission àengager le Soumissionnaire;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré-qualification) demandées aux
soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant.

i. La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;

ii. "Pratiques collusoires" désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires leur action au
cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.
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b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est. directement ou par
l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour rattribution de ce marché.

3.2. Le Ministre des Marchés Publics, Autorité Contractante, peut à titre conservatoire, prendre une décision
d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans, à l'encontre de tout
soumissionnaire reconnu coupable de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de
corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites
pénales qui pourraient être engagées contre lui.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soumissionnaire.

7.2. le Maître d'ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux ilns de ladite \ isite. mais seulement à la condition
expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents,
de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure responsable des
accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d'ouvrage peur organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à
l'établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

CHAPi rUL M : Dossier d'Appel d'Offres

Article 8 : Cuiitenu du Dossier dWppel d'Ofîres

8.1. Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de
consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre !e(s) additif{s) publié(s) conformément
à l'article 10 du RGAO. il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :

Pièce N°0 La lellre d'invitation à soumissionner (pour les Appels d'Offres Resircinls)

Pièce N°] L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;

Pièce ^^2 Le Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;

Pièce N°3 l.e Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;

Pièce NM Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce N°5 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce N° 6 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

Pièce N°7 Le cadre du Détail quantitatif et estimatif :

Pièce l.e cadre du Soiis-Dctail des Prix unitaires :

Pièce N®9 Les formulaires et les modèles à utiliser
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a. Le cadre du planning d'exécution ;

b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

c. Modèle de lettre de soumission ;

d. Modèle de caution de soumission ;

e. Modèle de cautionnement définitif ;

f. Modèle de cauiion d'avance de démarrage ;

g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;

Pièce N° 10 Les documents graphiques et autres éléments du dossier technique ;

a. Modèle de marché ;

Pièce I 1 ftudes préalables ;

Pièce 12 La liste des banques et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des
finances autorisés à émettre des cautions.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre
conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : LclaircisstMUCnfs apportés au Dossier dWpiicl d'Offres et recours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Otfres peut en faire
la demande à l'Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse de
l'Autorité Contractante indiquée dans le RPAO avec copie au Maître d'Ouvrage, Cependant, ! Autorité
Contractante répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les
(ADN) Vingt el un (21 ) jours pour les (.AOI) avant la date limite de dép<M des offres.

Une copie de la réponse de rAuuorité Contractante, indiquani la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Oflres.

9.2. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres, ycompris la phase de pré-quaiification des candidats et
l'ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s'estime lésé dans la procédure de passation des
marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics,

9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à r.Aiitorité Contractante et à IOrganisme chargé de la
Régulation et au Président de la Commission.

9.4. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : .Modincation du Dossier (rApj)el (TOffres

10.1. L'Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que
ce soit àson initiative ou consécutivement à une saisine d'un .soumissionnaire modifier le Dossier d Appel d Offres
en publiant un additif,

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres confonnément àTArticle 8.1 du
RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite àtous les soumissionnaiies
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ayant achète le Dossier d'Appel d Olïres.

10.3. Aiîii de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la
préparation de leurs offres, l'Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt
des offres, conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.

CHAPrrUK ill : Préparation des offres

Article 11 : Frais de .soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L'Autorité
Contractante et le Maîiie d'ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel
que soit le déroulement ou l'issue de la procédure d'appel d'offres.

Article 12 : Langue de l'offre

L'offre ainsi que toi(c oocspoivtïxe et tat document, échangé entre le Soumissionnaire et l'Autorité Contractante
seront rédiges en franvais ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d'une traduction
précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d'interprétation de roflte, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant PofTre

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis
cl regroupée en trois volumes :

a. Volume ! : Dossier (uiministratif

Il comprend :

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire ;

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- A acquiiic les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature
que ce soit ;

- M'est pas en état de liquidallon judiciaire ou en faillite :

- N'est pas frappe de l'une des interdictions ou déchéances prévues par la législation en vigueur.

ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO ;

iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux
dispositions de rarticle 6.1 du RGAO :

b. Volume 2 : Offre tedinU/ue

b.l. Les renseiguenienis sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualification mentionnés à rarticle 6.1 du RPAO.

b.2. Méili(hl('io^ie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une
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note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le
soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.)-

bJ. Les preuves ci'uceepiaiions des condilions du marché

Le soumissionnaire lenefûa fcs copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique
régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4. Commentaires (facultatifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions.

c. Volume 3 : Offrefinancière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

I. La soumission proprement dite, en or iginal rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée
et datée ;

2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

3. Le détail esiimalif dûment rempli :

4. Lesous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forlaiiaiies ;

5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

Les soumissionnaires urifflm à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres, sous
réserve des dispositions de r Article 17.2 Du RGAG concernant les autres formes possibles de Caution de
Soumission.

13.2. Si, conrorniémeiU aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des offi*es pour plusieurs lots
du même Appel d'olïios, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d'attribution de plus d'un mai-ché.

Article 14 : Montant de Toffre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du marché couvrira
l'ensemble des travaux décrits dans rArticle I.l du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix cl du Détail
Quantitatif et EstimatirchilTrés présemés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail
quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts ettaxes
payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou àtout autre titre, trente (30) jours avant la date limite
de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, la date d établissement des
prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant
entendu que tout Marché dont lu durée d'exécution est au plus égale àun (I) an ne peut faire Iobjet de révision de
prix.
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14.5. Tous les prix uniraires assortis des quantités doivent être justitlés par des soiis-dciaiis établis conformément

au cadre proposé à la pièce N^8 du DAO.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d'Appels d'Offres Internationaux, les monnaies de ToiTre doivent suivre les dispositions soit de
l'Option A ou de l'Option B ci-dessous; l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A ; le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif
sont libellés entièrement en en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager
des dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou
les pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans e.xcéder
un maximum de trois nioniiaies de pays membres de rmsiilution de tnianveineni du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront
spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront
appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit supporté par le
Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux
fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de
la manière suivante :

a. Les pri.x des intranls nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du
Maître d'ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d'ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée
"monnaie nationale".

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du
Maître d'ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre
éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4 L'Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d'exprimer leurs besoins en monnaies nationale
et étrangère et deJustifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la
soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumissionnaire.

15.5. Durant l'e.xécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché
peut être révisée d'un cominun accord par le Maître d'ouvrage et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute
modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

15.6. Pour les Appels d'Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dan.s le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du
RGAO. Une oftre valable pour une période plus courte sera rejetée par le Maître d'ouvrage ou le Maître d'ouvrage
comme non conforme.
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16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'ouvrage peut solliciter le consentement du
soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront
par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à Tarticle 17 du RGAO sera de même
prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre
sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander
de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'aiticle de révision de prix et que la période de validité des offres est
prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par
application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d'ouvrage adressera au(x)
soumissionnaire(s). La période d'actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de
notification du marché ou de Tordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, te! que prévu
par le CCAP. L'effet de Tactualisalion n'est pas pris en considération aux fins de l'évaluation.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de Tarlicle 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant
spécifié dans le Règlement ParricuUer de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

. La caution de soumission sera conlbrme au modèle présenté dans le Dossier d Appel d Ullrcb; d autres modèles
peuvent être autorisés, sous réserve de Tapprobation préalable de l'Autorité Contractante. La Caution de
soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà tie la date limite initiale de validité des offres, ou
de toute nouvelle date limite de validité demandée par l'Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire,
conformément aux dispositions de l'Article 16.2 du RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de
Passation des Marches comme non conforme. La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit
être établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un
délai de quinze (15) joursà compter de ladate de publication des résultats.

17.5. La caution de soumission de Tattributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché
et fourni le Cautionneinent définitif requis.

17.6. La camion de soumission peut être saisie :

a. Si le soumissionnaire relire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

1. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de Tatlicle 38 du RGAO, ou

il. Manque àson obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'article 39 du RGAO.

iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de Tordre de service de démarrage des prestations.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces
délais, et indiquera la méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à
Timérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées
comme non conformes.
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18.2. Exccpic dans le cas inenlionné à PArticle 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes
techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base du Maître d'ouvrage telle que décrite dans le Dossier
d'Appel d'Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d'ouvrage a besoin pour procéder à
l'évaluation complète de lavariante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-
détails de pri.x et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d'ouvrage
n'examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de
base a été évaluée la nK>ins disante.

18.3. Quand les soumi.s-sionnaires sont autorisés, sui\anl le RPAO. à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications
techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de
l'Ailicle 31.2 (g) du RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à l'établissement des offres

19.1. A moins que le KIMO n'en (.iiî>pose aulremcnl. le Soumissionnaire peut circ invité à assister à une réunion
préparatoire qui se tiendra au lieu et à ladate indiqués dans le RF.AO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au soumis.sionnaire, autant que possible, de soumettre toute question parécrit de façon qu'elle
parvienne à l'Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire, l) se peut que le Maître
d'Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans cecas. les questions et
réponses seronl transmises selon les modalités de l'Article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les
réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel
d'Offres, l'oiite modidcation des documents d'appel d'offres énumérés à rAiticie 8 du RGAO qui pourrait
s'avérer nécessaire à l'issue de la réunion préparatoire sera faite par l'Autorité Contractante en publiant un additif
conformément aux dispositions de l'Article 10 du RGAO. le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en
tenir lieu.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.

Article 20 : Forme et signature de l'offre

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'Article 13 du
RGAO, en un volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le
nombre de copies requis dans les RPAO, portant l'indication "COPIE". En cas de divergence entre l'original et
les copies, j'originai fera loi.

20.2. L'original et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre indélébile (dans
le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment
habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l'Article 6.1

(a) ou 6.2 le) du RGAO. selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements
seront paraphées par le ou les signataires de l'offre.

20.3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections
ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

-20-



CHAPITRK IV : Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1. Le soiiniissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux enveloppes
séparées et scellées poriani la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite
placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune
Indication sur ridenlilé du soumissionnaire.

21.2. Lesenveloppes intérieures et extérieures ;

a. Seront adressées à l'Autorité contractante à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de IAppel d Otïres

b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de 1Avis d'Appel d Offres indiqués dans le RPAO, et
la mention •v\ N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEl>OU!LLEMENT".

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à
permettre à l'Autorité Contractante de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux
dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe exiérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés,
l'Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément.

Article 22 ; Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par l'Autorité Contractante à l'adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au
plus tard à la date et à l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

22.2. L'Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un
additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de
l'Autorité Contractante et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la
nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute otTre parvenue à l'Autorité Contractante après la date et l'heure limites fixées pour le dépôt des olfres
eonformémeiu à f Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24,1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, àcondition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l'Autorité Contractante avant l'achevement
du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en
application de l'article 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de remplacement correspondaiite doit etre
jointe àla notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention «RETRAIT »et
« OFFRE DE REMPLACEMENT ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait
peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification ecnte dûment
signée, et tlonl la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure àla date limite lixee pour le depol des
offres.
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24.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article

24.3.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l'expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un
Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraîne la confiscation de la caution de soumission
conformément aux dispositions de i'ailicle 17.6 du RGAO.

CHAPITRE V : Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture ile.s plis et recours

25.1. 25.1. La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à rouverture des plis en un ou deux
temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et
adresse iiidiquée.s dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un
registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir
été ouverte. Le retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation
valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes
marquées « OflVe de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante
substituée à la précédtMile, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le
remplacement d'offre ne sera aulorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du
signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification »
seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre correspondante. La modification d'offre ne sera
autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de
l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix
ainsi que la mention évemuelle d'une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais [en cas d'ouverture des
offres financières] et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout
autre détail que l'Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre
annoncés haute voix lors de l'ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Les olïres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n'ont
pas été ouvenes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas

soumises à évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres,
leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
commission d'analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à
tous les participants à la fin de la séance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commi.ssion met immédiatement à la
disposition du point focal désigné par l'ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l'Autorité chargée
des Marchés Publics avec copies à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Chef de
structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.
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Il doil parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme
d une lettre à laquelle esi obligatoirement joint un feuillet de la tiche de recours dûment signée par le requérant
et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.

L Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou
des observations y afférents.

Article 26 : Caractère coiiildeiitiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à I examen, à révaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la
qualification des soumissionnaires et à la proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché
n'aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l'offre du soumissionnaire et de la suspension
des auteurs aux Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la
Sous-commi.ssion d Analyse dims l'évaluation des offres ou l'Autorité Contractante dans la décision d'attribution
peut entraîner le rejet de son Offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'ouvrage ou à l'Autorité contractante pour des motifs
ayant trait à son offre, il devra le faire parécrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d'ouvrage

27.1. 27.1. Pour laciliter l'examen. 1évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des
Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La
demande d éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du
montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour
confirmer la correction d'erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d'analyse lors de l'évaluation des
soumissions conformément aux dispositions de l'Article 30 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa I susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de
la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre
l'ouverture des plis et l'attribution du marché.

Article 28 : Oéterniination de la conformité de.s offres

28.1. La Sous-commission d analyse procédera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres
sont d'une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du
Dossier d'Appel d'Ofires en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Une olfre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement rétendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits de l'Autorité Contractante
ou ses obligations au titre du Marché :
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iii. Est telle que sa correction alTecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont
présenté des offres conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres.

28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés
Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. L'Autorité Contractante se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou
réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier
d'Appel d'Offres ne doivent pas être prisen compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 : Qualillcation du .soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soiunis l'offre substantiellement
conforme aux dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l'article 6
du RPAO. il est essentiel d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article 30 : Correction des erreins

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel
d'Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d'analyse corrigera les erreurs de
la façon suivante :

a. S'il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités,
le prix unitaire fera foi er le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous- commission d'analyse, la
virgule de.s décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra
et le prix unitaire sera coirigé ;

Si le total obtenu par addition ou soustraction des .sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le
total sera corrigé ;

c. S'il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce
montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail iliidit prix, auquel cas le montant en
chiffres prévaudra sous ré.sen'e des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la
procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera
réputé l'engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter \'é\ aluation et la comparaison des oITrcs, la sous-commission d'analyse convertira les prix des
offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etals de l'Afrique Centrale
(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan iliiancier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAG, seront évaluées et
comparées par la Sous- commission d'analyse.

32.2. En é\aliiant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offre en
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recîillant son montanl comme suit :

a. En corrigeanl toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de rarticie 30.2 du RGAO :

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail
quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de
façon compétitive comme spécifié dans le RPAO i

c. En convertissant en une seule monnaie le montanl résultant des rectillcaiions (a) et (b) ci-dessus, conformément
aux dispositions de l'article 3 1.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence
ou réserve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont
autorisés par le RPAO :

f. Le cas échéam, cunrorméfiient aux dispositions de rarticie 13.2 du RGAO et du RP.AO, en appliquant les
remises offertes par le Soumissionnaire pour rattribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé
simultanément pour plusieurs lois.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les
variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée
par le Autorité Contractante dans le RPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la
période d'e.xécution du Marché, neserapas pris enconsidération lors de l'évaluation des offres.

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par
rapport à reslimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut
à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les
éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction
et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas
satisfaisants, rAutorîté Contractante peut rejeter ladite offre après l'avis technique de l'Agence de Régulation des
Marchés Publics.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Les entrepreneurs naiionaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code
des Marchés Public.s aux lins d'évaluation des offres.

CHAPITRE Vi : AUribulion du Marché

Article 34 : Attribution

34.1. L'Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme
pour ressemiel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises
pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas
échéant les remises proposés.

34.2. Si, selon l'Article 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins-disaïUe sera
déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en

compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot.
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34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire présentant l'offre évaluée la moins
disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d'évaluation.

Article 35 : Droit de rAutorité Contractante de déclarer un Appel d'Offres infructueux ou d'annuler une
procédure

L'Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation de
l'Autorité des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux
après avis de la commission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 36 : Notillcation de rattribution du marché

Notification de rutlribution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO. l'Autorité Contractante notifiera à
l'attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa
soumission a été retenue. Celle lettre indiquera le montant que le Maître d'ouvrage Délégué paiera à
l'Entrepreneur au litre de l'exécution des travaux et le délai d'exécution,

Article 37 : Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. L'Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui
adressée dans un délai maximal de cinq (5) Jours après la publication des résultats d'attribution, le rapport de
l'observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du marché y relatif auquel est
annexé le rapport d'analyse des offres.

37.2. L'Autorité Coiuractanle est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires
concernés qui on fom la demande.

37.3. Après la publication du résultatde l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15)
jours seront détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation, à l'exception de l'e.xemplaire destiné à l'organisme
chargé de la régulation des marchés publics.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à

l'Agence de Régulation des Marchés Publics, à l'Autorité Contractante et au Président de ladite Commission.

Il doit inlerveiiir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission
de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre
en charge des Marchés publics.

38.2. L'.Auioriié ConiracTante dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la
date de réception du projet de înurché examiné par la commission des marchés compétente et souscrit par
ratlribulaire et le cas échéant après le visa du Ministre en charge des Marchés publics.

38.3. Le marché doit êire notifié à son titulaire dans les cinq (5) Jours qui suiveiii la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jour.s suivant la notification du marché par l'Autorité Contractante, l'entrepreneur
fournira au Maître d'Ouvrage un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément
au modèle rourni dans le Dossier d'Appel d'Offres.
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39.2. Le caiitionnemenl dont le lau.\ varie entre 2 et 5% du montant TTCdu marché, peut être remplacé par la

garantie d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit
du Maître d'ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du
cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme
financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.

39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à
la résiliation du marché clans les conditions prévues dans le CCAG.
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CHAIM I ri: 1 : Généralités

Article 1 : Objet de la soumission

Monsieur le Maire de la Commune de Kekem, Autorité Contractante, lance un appel d'offres pour les travaux
travaux de renforcement du mini réseau d'adduction d'eau potable de Foyemtclia et extension à Bamengwi par
captage des sources graviiaire à Foyemtcha dans la Commune de Kekem, Déparlement du Haut-Nkam, Région de
rOuest.

Article 2 : Délai d'exécution

Le délai d'exécution est de trois (03) mois.

Article 3 : Financement

Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public (BIP); Exercice
2023.

Article 4 : Liste des candidats pré-qualifiés, le cas échéant

Sans objet.

Article 5 : Critères de provenance des soumissionnaires

La participation est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises du domaine d'hydraulique installées au
Cameroun.

L'appel d'olTres s'adresse à tous les entrepreneurs visés au paragraphe ci-dessus, sous réserve des dispositions ci-
après :

a. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt s'il :

i. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a
fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres

documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d'offres ; ou

ii. présente plus d'une offre dans le cadre du prc.sent appel d'offres seul et/ou en groupement;
cependant, ceci ne fait pas obstacle à la paiiicipation de sous-traitants dans plus d'une offre.

b. le .soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion des marchés publics.

c. une entreprise publique camerounaise peut participer «à la consultation si elle peut démontrer qu'elle est
(i)jundiquemcni et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii)
n'est pas sous la tutelle ou l'autorité directe voiiv indirecte du Maître d'ouvrage Délégué ou de l'Autorité
Contraelante.

Article 6 : Provenance des matériaux, matériels, fournitures et équipements

En ce qui concerne la provenance des matériaux, de matériels et de fournitures destinés à l'exécution des travaux
du présent marché, la jiréfércnce est donnée aux produits fabriqués au Cameroun, sous réserve de leur conformité
aux normes techniques, et à la condition que leurs prix soient homologués. 1 'iitilisation des matériaux et matériels
doit être approuvé par la Maîtrise d'ceuvre.

Toutefois en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou accords
intemalionaux, le Ministre chargé du Commerce autorisera l'importation desdits produits, à la demande du
Cocontractant.
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Article 7 : Les soumissionnaires seront évalués sur les critères suivants :

^ Critères essentiels

Les critères essentiels relatifs à la qualification des candidats porteront sur :
La présentation de l'offre (02 critères);;
l'expérience du soumissionnaire dans les travaux similaires (05 critères) ;
le personnel d'encadrement du cocontractanl (06 critères) ;
les moyens matériels mis à la disposition du projet 06 critères);;
la méthodologie d'exécution et le planning des tra\ cuix ;

la méthodologie d'exécution, le planning, le rapport de visite du siteet propositions (05 critères);
La capacité financière du cocontractant (02 critères),;

Les critères éliminatoires :

Fausse déclaration, pièce falsifiée ;
Absence d'une autre pièceadministrative non régularisée 48 heures après ledépouillement ;
Note technique inférieure à 70% de Oui par rapportaux critèresessentiels ;
Absence de la caution de soumission ;

- Omission dans l'Offre financière d'un prix unitaire quantifié ;

- Production des exemplaires des Offres en nombre insuffisant (inférieur à sept (01 original et 06copies) ;

CHAPITRE J1 : Dossier d'Appel d'offres

Article 8 ; Kclairci.sscmenls apportés au Dossier d'Appel d'Offres

Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la
demande parécrit à l'Autorité Contractante avec copie au Maitre d'Ouvrage.

L'Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d'éclaircissements reçue au moins quatorze (14) jours
avant la date limite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

CHAPITRE in ; Préparation et dépôt des offres

Article 9 (a) : Pièces constituant le dossier administratif

Pour toute entreprise soumissionnaire :

Al - Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms, prénoms,
qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit d'une société, la raison sociale et
l'adresse du Siège Social :

A2 - La caution de soumission dont le montant est de 894 200 (Huit Cent Quatre Vingt Quatorze Mille Deux
Cent) francs CFA, d'une durée de validité de 120 Jours, délivrée par une banque de U' ordre agréée par le
Ministère en charge des Finances (pièce produite enoriginal, etconforme au modèle) ;

A3 - Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée parune banque agréée parle Ministère
en charge des Finances (pièce produite en original) ;

A4 - Une quittance d'achat du dossier d'Appel d'Offres d'un montant de Soixante quinze mille (75 000) FCFA
payable à la recette municipale de la Commune de Kekem (Pièce produite en Original);

A5 - Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du rribunal de Première instance du domicile du
soumissionnaire en cours de validité (Pièce produite en Original);

A6 - Une attestation de non-redevance, en cours de validité, délivrée par les services des impôts (pièce produite en
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original) ;

A7- Une attestation de non exclusion des marchés publics signée par l'Agence de Régulation des Marchés
Publics ;

A8 - Une attestation de soumission CNPS datant de moins de trois (03) mois, certifiant que le soumissionnaire a
effectivemenl versé à la CNPS les sommes dont il est redevable (pièce produite en original) :

A9 - L'Attestation d'imniatriculatian Unique ;

Aie - La Procuration donnant pouvoir en cas de groupement d'entreprises (pièce produite en original)

Al 1 - Un engagement à pré financer les travaux à hauteur de 30% au moins du montant toutes taxes comprises de
la soumission, daté et signé sur l'honneur par le soumissionnaire (voir modèle).

En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif
complet, les pièces AI. A2, A.3, Ad étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

N.B, - Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu'il est ainsi demandé, ou
en photocopies légalisées par l'autorité émettrice, en cours de validité.

Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un intercalaire de
couleur autre que le blanc.

Article 8 (b) : Pièces con.stitiiant l'offre technique

2.1.L'attestation de visite des lieux suivant le modèle (Pièce 9.4) et signé sur l'honneur par le soumissionnaire
(cette Attestation aussi bien que toute l'offre engage le soumissionnaire qui ne pourra se prévaloir de la non
connaissance du site pour d'éventuelles réclamations).

2.2. La déclaration sur l'honneur signée par le soumissionnaire de n'avoir pas abandonné un marché au cours
des trois (03) années précédentes.

2.3 Personne! (Pièce 9.5)

Le Cocontractaiit devra avoir, ou s'être engagé à embaucher avant le début des travaux et pour la durée du chantier, le
personnel technique compétent nécessaire, à savoir :

- lin Conducteur des Travaux ;

Au moins un ingénieur hydraiilicien, du Génie Rural ou Géologue ou licence professionnelle en Hydrolique ayant au moins
deux (02) années d'expérieiK-e générale dans le domaine des travaux de forages (joindre curriculum vltae daté et signé par le
candidat, une copie ceriillée conforme du diplôme et celle de la Carte Nationale d'Identité signées par rAuiorité
Administrativeet une attestation de disponibilité).

- Un Chef de chantier

Au moins un Technicien hydraulicien ou un Technicien Supérieur du Génie Rural ou BTS en Génie Rural ayant au moins
trois (03) ans d'expérience pratique dans le domaine des travaux de forages (joindre curriculum vltae daté et signé par le
candidat, tine copie certitlée conforme du diplôme et celle de la Carte Nationale d'Identité signées par l'Autorité
Administrative et un attestation de disponibilité).

- Un Responsable Administratif ;

Bachelier ayant au moins trois (03) ans d'expérience dans la gestion Administrative du personnel ou Financière (joindre
curriculum viiae datéet signé par le candidat, une copie certifiée conforme du diplôme et celle de la Carte Nationale d'Identité
signées par l'Autorité Administrative et un attestation de disponibilité).
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2.4 Maiériel de chantier (Pièce 9.6.1)

L'entreprise devra jusiitlcr de ia propriété et de l'état du matériel nécessaire à l'exécution des travaux. Les
justificatifs du matériel sont les photocopies certifiées conformes des cartes grises légalisées par les services
compétents du Ministère des Transports ou d'attestation de dédouanement datant de trois (03) mois pour le
matériel roulant et les photocopies certiilées de factures pour les autres matériels. En cas de location, Joindre une
copie du contrat de location et les copies certifiéesconformes des piècesjustifiant que la partiequi loue le matériel
en est propriétaire. Ces pièces doivent dater de moins de trois mois.

2.5 Références du Cocontractant au cours des trois dernières années (2019 -2022) suivant Pièces 9.7 (joindre
les première et dernière pages des marchés enregistrés et procès-verbaux de réception ou attestation de bonne fin
ou autres).

2.6 Capacité tlnancière > 30% attestation de pré tlnancement par une banque de première ordre agrée par le
MlNFl

2.7 Organisation et méthodologie

Les offres seront évaluée.s techniquement en prenant en considération la compréhension par le Cocontractant des
opérations projetées et l'organisation de chantier qu'elle proposera pour mener à bien rexécution des prestations
envisagées. .Ainsi seront fournis les informations et renseignements ci-après :

2,7.1 Le planning des travaux (Pièce 9.8.1)

2.7.2 Les approvisionnements ou matériaux de chantier (Pièce 9.8.2) ;

2.7.3 Les travaux qu'il envisage de sous-traiter (Pièce 9.8.3) :

2.7.4 Les dispositions envisagées pour l'utilisation de la main d'œuvre locale (technique HIMO) ;

2.7.5 Les dispositions relatives au respect des mesures environnementales ;

2.7.6 CCTP daté et signé à la fin avec nom et qualité du signataire.

Article 8 (c) : Pièces constituant Pcffre financière

On devra rclroii\ cr dan*^ ce volume les documents ciics et placés dans l'ordre ci-après ;

Les pièces

N°
DOCUMENTS

APPELLATION
OPERATION A REALISER AUTHENTIFICATION

Cl Soumission

modèle joitu dûment complété avec
indication du montant de la

proposition

Date, signature. nom et cachet du
soumissionnaire sur chaque page

- Timbré au tarif en vigueur

C2
Bordereau des

Prix Unitaires

original du cadre du bordereau des
prix dûment complété par les prix
du soumissionnaire en lettres et en

chirtVes

Paraphe sur chaque page, signature et cachet du
soumissionnaire sur la dernière page avec nom
et qualité du signataire

C3
Détail Quantitatif
et Estimatif

original du cadre du délai! estimatif
dûment complété par le
soumissionnaire

Paraphe sur chaque page, signature et cachet du
soumissionnaire sur la dernière page avec nom
cl qualité du signataire

C4 Sous détail des cadre du sous-détail conforme au Paraphe sur chaque page, signature et caciiel du
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Pri.x unitaires modèle du DAO soumissionnaire sur la dernière page avec nom
et qualité du signataire

Les pièces

Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par des intercalaires de
couleur autre que le blanc.

NB ; -Les plans annexes au Dossier d'Appel d'Offres ne sont pas à retourner avec la soumission.

-La CIPM se réserve le droit de vérifier l'authenticité des documents produits.

Article 10 : Variation des prix

Les prix du marché suiu rennes.

Article 11 : Monnaies de soumission et de règlement

Le inonlanl de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale (franc CFA)

Article 12 : Période de validité des offres :

a) Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de
la date limite fixée pour la remise des offres, délai au cours duquel l'Autorité Contractante avisera de son choix les
entreprises retenues.

b)Dans dc.s circonstances exceptionnelles, avant l'expiration du délai initial de validité des offres, l'Autorité
Contractante peut demander aux soumissionnaires de proroger la durée de validité pour une durée additionnelle
déterminée. La demande et les réponses doivent être faites par écrit. Un Soumissionnaire peut refuser de proroger
la validitéde son offre sans perdre la caution de soumission. Le Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée
de validité de son offre ne peut modifier son offre, mais il doit proroger la durée de validité de la Caution de
Soumission on conséi]iicnce et ce, conformément aux dispositions de l'Article i2 du «PAO.

Article 13 : Caution de Soumission

a) En application de l'article 8 du RPAO, le Soumissionnaire fournira, une caution de soumission du montant
spécifié dans l'Avis d'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

b) La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres. La Caution de
Soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou
de toute nouvelle date limite de validité demandée par le l'Autorité Contractante et acceptée par le
Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l'.Anicle 17 du RGAO.

c) Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission de montant insuffisant sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de Soumission d'un groupement

d'entreprises doit être établie au nom du groupement soumetlanl l'offre et mentionner chacun des membres du
groupement,

d) Les Cautions de Soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de

quinze (15) jours, après la publication du résultat de l'attribution, à Fe-xceptioii de l'e.xempiaire destiné à

l'organisme chargé de la régulation des marchés publics. Les offres non retirées dans ce délai sont détruites, sans
qu'il y ait lieu à réclamation.

e) La Caution de Soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et
fourni le Cautionnement définitif requis.
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0 La Caution de Soumission peut être saisie :

Si dans les délais prévus à l'article 26 du RPAO, LAttributaire du Marché ne parvient pas :

- -à signer le marché, ou

- à fournir le Cautionnement définitif requis.

Article 14 : Propositions variantes des soumissionnaires

Les concurrents sont tenus de soumissionner pour leprojet présenté par le Maître d'Ouvrage, les variantes n'étant
pas acceptées.

Article 15 : Lieu, date et heure de la réunion préparatoire à rétablissement des offres

Sans objet

Article 16 : Forme et signature de l'offre

!) Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre en un (01) exemplaire (pour
chacun des trois volumes) portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, leSoumissionnaire soumettra six
(06) copies (pour chacun des trois volumes) portant l'indication "COPIE". En cas de divergence entre roriginal
et les copies, roriginal fera foi.

2)La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives (volume 1)
de l'offre technique (volume 2) et de l'offrefinancière (volume 3).

Article 17 : Lieu de dépôt des offres

Les offres seront déposées contre récépissé sous plis fermés, aux services de marches de la Délégation
Départementale des Marchés Publics de la Haut-Nkam à Dscliang.

Article 18 : Indication sur les offres

Les offres devront porter la mention ;

APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT „

N° n IL /AONO/C-KKEM/CIPIVI/SG/2023 DU 1
POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION
D'EAU POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR
CAPTAGE DES SOURCES GRAVITAIRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE
DE KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM, REGION DE L'OUEST.

Financement : BIP -EXERCICF 2023

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

Article 19 : Date et heure limites de dépôt des offres

Les offres seront déposées ;ni plus tard le 1» heures à la Commune de Kekem au Sécretariat
du Sécrelairc Général.

CHAPITRE IV : Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 20 ; Lieu, date et heure de l'ouverture des plis
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L'ouverture des plis aura lieu le ^ ^ cUdJà 11 heures à la Commune de Kekem, salle de la
Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Kekem en présence des soumissionnaires ou de
leur représentant mandaté.

Chaque soumissionnaire peut assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne
(même en cas de groupement) de dûment mandatée.

20.1- Preinièie étape : ::xan.eii do lu conformité des pièces administratives (Volume A)

Cette étape portera sur l'examen de la conformité des pièces administratives (Volume A) par la
Commission Départementale de Passation des Marchés.

Le Dossier Administratif du soumissionnaire doit être complet et toutes les pièces valides et
authentiques, datant de moins de trois (03) mois.

La caution de soumission doit être conforme au modèle donné dans le DAO et fournie en original.

Toute fausse déclaration ou présentation de pièce falsifiée ou scannée sont des motifs de rejet de
l'offre avec préjudice des poursuites pénales éventuelles.

Les offres administrativement conformes seront ensuite évaluées techniquement par la Sous-
Commission d'Analyse qui confirmera la validité des pièces administratives.

20.2- Deuxième étape : Évaluation des offres techniques (Volume B)

Sur la base du barème de notation figurant ci-dessous, la Sous-Commission d'Analyse évaluera les Offres
Techniques pour faire ressortir les soumissionnaires présentant des offres acceptables, c'est-à-dire celles
dont le nombre de oui est supérieur ou égal à 70%.

20.3 Troisième étape : vérification des offres financières (Volume C)

Les propositions financières sont ouvertes en présence des soumissionnaires (ou de leurs représentants)
retenus à la suite de l'examen du dossier administratif et de l'évaluation de l'offre technique.

Les noms des soumissionnaires et les prix proposés sont lus à haute voix et consignés par écrit lors de
l'ouverture des propositions financières. La Commission de Passation des Marchés dresse un Procès-verbal
de la séance.

La Sous-Commission d'Analyse établit si les propositions financières sont complètes, c'est-à-dire si tous les
éléments de la proposition technique correspondante ont été chiffrés et corrige toute erreur de calcul.

Les corrections se feront de la manière suivante :

Premièrement, lorsqu'il y a une contradiction entre les montants en chiffres et en lettres, le
montant en lettres fera for;

Deuxièmement, lorsqu'il y a une erreur de multiplication des prix unitaires par la quantité

correspondante, étant entendu que seul le prix unitaire du Bordereau des Prix Unitaires fait
fol;

Troisièmement en appliquant les rabais éventuels offerts par le soumissionnaire.

Le montant figurant dans la soumission, corrigé conformément à la procédure susmentionnée, est réputé
engager le soumissionnaire. Si le soumissionnaire dont l'offre ainsi corrigée est retenu n'accepte pas la
correction effectuée, son offre est rejetée et la garantie de soumission peut être retenue conformément à
la réglementation en vigueur.

La Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM) de Kekem pourra demander des éclaircissements
aux soumissionnaires sur tous les points où elle jugera utile pour la compréhension des offres. La demande
d'éclaircissement et la réponse qui lui est apportée sont formulées par lettre ou par télécopie, mais aucun

- 36 -



changement du montant de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour
confirmer la correction des erreurs de calcul découvertes lors de l'évaluation des offres, conformément

aux dispositions du présent R.P.A.O.

Les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat.

Article 21 : Ouverture îles offres

L'enveloppe A cunienant les pièces ailniinisiratlNes (volume 1), l'enveloppe B contenant les offres techniques
(volume 2) et l'enveloppe C contenant les offres finaiicières seront ouvertes en un temps et en trois étapes.

Article 22 : Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie

La monnaie de conversion est la monnaie locale (le franc CFA)

.Article 23 : Prise en compte tics travaux en régie dans l'évaluation

Sans objei

Article 24 : Prise en compte du délai d'exécution dans révaluation

Sans objet

Article 25 : Évaluation des offres

1) Avant d'eftéctuer révaluation détaillée des offres, la Commission des Marchés Compétente vérifiera que
chaque offre est conforme pour l'essentiel aux conditions fixées dans leDossier d'Appel d'offres.

Article 26 ; Préférence nationale

Sans objet.

Article 26 Cautionnement définitif

Le cautionnement définiiirgarantira l'exécution intégrale des travaux et sera constitué suivant le modèle anne.xé au
présent DAO, dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché. Il sera conservé par
les services de l'Autorité Contractante. Le cautionnement provisoire de soumission est restitué dès constitution de
ce cautionnement définitif.

Son montant est fixé à cinq pourcent (5%)du montant toutes taxes comprises du marché.

Le cautionnement déilnitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d un établissement bancaire
de premier ordre installé sur le territoire camerounais et agréé par le Ministre encharge des Finances.

CHAPITRL V : Attribution du Marché

Le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre techniquement qualifiée et «évaluée» la moins
disante.
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Article 27 : Grille de notation des offres

NO Critères et sous critères de notation (*)
Notation binaire

Oui Non

( PRESENTAI ION GENERALE DE L'OFFRE

2 EXPERIENCE DE L'ENTREPRISE DANS LES TRAV AUX SIMILAIRES

2,i
Nombre de projets déjà réalisés dans
l'Hydraulique Rural

> 2 projets Oui Non

3 CAPACITE TECHNIQUE

3.1 MOYENS HUMAINS

3.1.1 Conducteur de travaux

Profil de formation : Ingénieur des Travaux

Génie Rural 03 ans d'expérience ou TSGR 05
ans d'expérience ou Licence en Hydraulique

Génie Rural Oui Non

Qualifications >BAC + 3 Oui Non

Expérience professionnelle > 3 ans Oui Non

3.1.2 Chefde Chantier

Profil de forinatloii ; Tcciiniciens Supérieurs
02 ans d'expérience ou TOR 05 an

d'expérience ou i.icence en Hydraulique
Génie Rural, Génie électrique. Oui Non

Qualifications >BAC + 2 Oui Non

Expérience professionnelle > 3 ans Oui Non

3.1.3 Einpioi de la niafn d'œuvre locale

Manœuvres m% Oui Non

3.2 MOYENS MATERIELS

3.2.1 Matériels roulants (Propriétaire ou locataire)

Camions Benne Nombre > 1 Oui Non

Pick-up Nombre > 2 Oui Non

Voitures de liaison Nombre > 1 Oui Non

3.2.2 Matériels de sécurité

Chaussures de sécurité Nombre > 8 Oui Non

Gants de sécurité Nombre > 8 Oui Non

Casques de sécurité Nombre > 8 Oui Non

Tenues de travail Nombre > 8 Oui Non

Cônes de balisage Nombre > 10 Oui Non

VISITE DE SÏTE

Attestation de visite de site

Datée, cosignée et cacheté par le
Maître d'Ouvrage ou son

représentant

Oui Non

Rapport de visite de site avec photo
Daté, signé et cacheté par le

soumissionnaire
Oui Non
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4 MI-THOUOLOGIt: D'EXECUTION

4.1 Note méthodologique Oui Non

4.2 Planning d'exécution des travaux. Oui Non

4.3 Plan d'installation du chantier Oui Non

4.4 Planning d'approvisionnement Oui Non

4.5 Plan Qualité Hygiène Sécurité Oui Non

5 CAPACITE FINANCIERE

Capacité financière > à 30% du Montant TTC
du Marché.

Oui Non
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Chapitre i : Généralités

Article 1 : Objet du marché

Le présenl marché ou lettre commande a pour objet les travaux de renforcement du mini réseau d'adduction d'eau
potable de Foyemtcha ei extension à Bainengwi par captage des sources gravitaire à Foyemtcha dans la Commune
de Kekem, Département du liaut-Nkam, Région de l'Ouest, en procédure d'urgence.

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé après Appel d'Offres National Ouvert N° /AONO/C-
KKEM/CIPIVI/SG/2023 T)ll POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU

D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE

DES SOUr^CES GRAVITAIRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEKEM. DEPARTEMENT DU

HAUT-NKAM- REGION DE L'OUEST.

Article 3 : Définitions et attributions

(CCAG Article 2 complété)

3.1. Défmiliom générales

o Le Maître d'Ouvrage est le Maire de la Commune de Kekem;

o L'Autorité Contractante est le Maire de la Commune de Kekem;

o Le Chefsei'vice du Marché est le Chef Service Technique de la Commune de Kekem ;

o L'Ingénieur du Marché est le Délégué Départemental de L'Eau et de l'Energie du Haut-Nkam ;

o Le Maiirc d'ceuvre est le Chef Service de l'Eau à la DDMINEE/H-NKAM ;

o La Commission compétente est la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la
Commune de Kékem ;

o L'Autorité chargée des paiements est le Receveur municipal de la Commune de Kekem.

o L'entrepreneur est : [/I préciser].
0 L'autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maire de la Commune de Kekem ;

o Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de rexéculion du présent
marché est le Maître d'Ouvrage.

Ce chantier fera l'objet d'un minimum de 5 visites de l'ingénieur de contrôle.

- la première visite a lieu au moment de l'implantation;

- la deuxième la construction des captages ;

- la troisième pendani les fouilles pourlescanalisations, la fourniture et la posedestuyaux ;

la quatrième pendani les réparlions ponctuelles sur le reseau existant et le prélèvement de l'eau pour
analyses physico-chimiques et bactériologiques

- la cinquième sera la réception technique.

Le nantissement est soumis aux règles applicables en cette matière auxcontrats publics de I Etat.
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3.3. Auributums de la mis.sîon de contrôle.

Elle établit les ordres de sei-vice à caractère technique, approuve des plans d'exécution des ouvrages, le projet
d'exécution et les plans de recollement. Elle établit aussi contradictoirement avec le cocontractanl les attachements
des travaux exécutés.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables

4.1. La langue utilisée est le Français ou l'Anglais.

4.2. L'entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du
Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du
présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en
découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)

l.cs pièces conlincluclle^ constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

L.a soumission :

Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;

Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ;

Le bordereau de prix unitaires (BP) ;

Le sous détail des prix unitaires (PU) ;

Le détail estimatif ;

L'offre de l'entrepreneur dans toutes ses parties non contraires aux dispositions du présent marché ou lettre
commande du Dossier d'Appel d'Offres ;

Le planning acluall.sé des travaux approuvés ;

Les plans d'exécution des travaux approuvés ;

le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de
travaux mis en vigueur par arrêté N° 033 du 13 février 2007.

En cas de discordance entre les documents visés ci avant c'est celui portant le rang prioritaire qui fait la loi des
parties contractantes.

Toute modillcalion des clauses du présent marché ou lettre commande devra faire l'objet pour être applicable, d'un
avenant conforme à la réglementation en vigueur.

Article 6 : Textes généraux applicables

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :

1. La Loi 92/007 du 14août 1992 portant Code du travail ;

Les textes généraux sur la protection de l'environnement et notamment la loi-cadre n°96/l2 du 05 août
1996 relative à la gestion de l'environnement au Cameroun et seste.xtes subséquents ;
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2. La Loi n°2002/()03 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;

3. La Loi N®2022/020 du 27 décembre 2022 portant loi des finances de la République du Cameroun
pour l'exercice 2023 :

4. Le Décret \\° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l'Agence de

Régulation de.-> Marchés Publics (ARMP) ;

5. Le Décret n'̂ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d'application
subséquents :

6. Le Décret n020l2/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions
de Passation des Marchés Publics ;

7. Le Décret n®20i2/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;

8. Le Décret n'^2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret
n°2001/048 du 23 février 2012 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation
des Marchés Publics ;

9. Le Décret W 2013/271 du 05 août 2013 relative au respect des règles régissant la passation, l'exécution et
le contrôle des marchés publics :

10. Le Décret n'^2003/65 l/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d'application du régime fiscal des marchés
publics ;

11. L'Arrêté n® 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives

Générales, applicable aux marchés de travaux publics :

12. La Circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécution des
Marchés Publics ;

13. La Circulaire 1COO4/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l'application du Code des Marchés Publics ;

14. La Circulaire n'"003'CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation,

l'exécution et le contrôle des marchés publics ;

15. Les Circulaires n®002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 201! qui précisent les modalités de mutation
économique des marchés publics ;

16. Lettre Circulaire N'^OOI/LC/PR/MINMAP du 23 août 2015, précisant les modalités de transfert des
dossiers de la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés du Ministère des Marchés
Publics ;

17. Circulaire n°0000006/C/MrNFI du 30 décembre 2022 Portant Instructions relatives à l'Exécution des lois

de finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des Autres Entités Publiques
pour l'Exercice 2023 ;

18. Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut, les normes françaises ou
européennes en la matière ;

19. Les textes régissant les corps de métiers des travaux objet du présent Marché.
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Article 7 ; Communication (CCAG articles 6 et 10 complétés)

Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent marché devront être faites aux adresses
suivantes :

a) Dans le cas où le Cocontractanl est le destinataire :

Insérer l'Adresse du Coconfracfanf ou à la Mairie du lieu d'exécution du projet

b) Dans le cas où l'Autorité Contractante en est le destinataire :

Monsieur le Maire de In ('ommunc de Kékem (Autorité Contractante): avec copie adressée dans les mêmes délais,
au Chef service du marché, à l'Ingénieur et à 1* ARMP.

S'agissanl des correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera transmise
dans les mêmes délais à l'Autorité Contractante et à l'ARMP.

Article 8 : Ordres de serviceJCGAG ART.8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :

8.1 L'ordre de service de commencer les travaux est signé par l'Autorité Contractante et notifié au Cocontractant
par le Maître d'ouvrage ou son Représentant avec copies à rAulorité Contractante, au Chef service du marché, à
l'Ingénieur du marché, à la DDM AP' Haut-Nkam et à l'Organisme Payeur et à l'ARMP.

8.2 Sur proposition du Maîti-e d'ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le
délai d'exécution du marché seront signés par l'Autorité Contractante et notifiés par le Maître d'ouvrage au
Cocontractant avec copie à l'Autorité Contractante, au Chef service du marché, à l'ingénieur du marché, à la
DDMAP/ Haut-Nkam cl a l'ARMP. Le visa préalable de l'(;)rganisme Pascur sera éventucilemenl requis avant la
signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés et
notifiés au Cocontractant par l'ingénieur avec copie à l'Autorité Contractante, au Chef Service du marché, à la
DDMAP/ Haut-Nkam et à l'ARMP.

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d'ouvrage Délégué et notifiés au
Cocontractant par le Chef serv'ice du Marché, avec copie à l'Autorité Contractante, à l'Ingénieur et à l'ARMP.

8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des iravau.K, pour cause d'intempéries ou autre cas de force
majeure, seront signés par rAutorilé Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec
copies au Maître d'Ouvrage, au Chef service du Marché, à l'Ingénieur et à l'ARMP.

8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d'une
utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de
Service, sur proposition de l'Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur avec copie à l'Autorité
Contractante et à l'ARMP.

8.7 Le Coconiraciant dispose d'un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service
reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter les ordres de service reçus.

8.8 S'agissant des ordres de service signés par l'Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d'Ouvrage, la
notification doit être faite dans un délai maximum de 15 jours à compter de la date de transmission par rAutorilé
Contractante au Maitred'Ouvrage Délégué. Pa.ssé ce délai. l'Autorité Contractante se substitue au Maitred'Ouvrage
et procède à ladite nolillcation.

-46-



Article 9 : Marciiés à iraiiches conditionnelles (CCAG Article 9)

Non applicable.

Article 10 : Personnel de l'entrepreneur (CCAG Article 15 complété)

10-1 Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après
agrément écrit du Chef de sei*vice. En cas de modification, l'entrepreneur se fera remplacer par un personnel de
compétence (qualifications et expérience) au moins égaie.

10-2 En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en placeseront soumises à l'agrément du
Maître d'Œuvre. dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l'Ordre de Service de commencer les
travaux. Le Maître d'Œuvi e disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef service
du Majché et à f Auloi ité Contractante. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10-3 Toute modification uniiaiéraie apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre technique,
avant et pendant les lra\aii\ constitue un motifde résiliation du marché tel que visé à l'article 45 ou d'application
d'une pénalité tel que visé à l'article 23 ci-dessous par personnel d'encadrement (Conducteur des Travaux,
Chef Chantier) et par mois iDans tout étal de cause, le montant TTC des pénalités ne peut dépasser 10% du
montant du marché) précompté en totalité dès le premier mois du constat de la non-conformité du personnel.

10-4 Ll^ constat de non-conformité du personnel d'encadrement de l'entreprise présent sur ie terrain peut se faire
par le Maître d'ouvrage, l'Ingénieur du Marché, le Chef Service du Marché et TAutorité Contractante par simple
inscription dans un procès-verbal.

Chapitre II : Clauses financières

Article 11 : Ciaranlies ei cautions (CCAG articles 29 et 41 complétés)

iî.I. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à cinq pour cent (5%) du montant TTC du marché.

Il est constitué et transmis au Chef Ser\'ice du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la
date de notification du marché.

Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de réception
provisoire des travaux, à la suite d'une mainlevée délivrée par le Maître d'ouvrage après demande de
l'entrepreneur.

î 1.2. Cauliounemeni de garantie

La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant l 1C du marché. La caution de retenue de garantie
doit être délivrée par un établissement banquaire de 1" ordre agréé par le Ministère des finances.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai de trente (30) jours après
la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d'ouvrage après demande de l'entrepreneur.

11.2. Cauliounemeni d'avance de démarrage

Une avance de démarrage d'un montant équivalent à vingt pour cent (20%) du montant du marché pourra être
accordée au Cocontractanl sur sa demande. Cette avance sera garantie par une caution solidaire à cent pour cent
(100%) délivrée par un établissement bancaire de premier ordre agrée par ie Ministre chargé des finances sur la
base des critères de la COBAC.
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L'avance de démarrage sera remboursée par décompte, d'une proportion maximale de 50% du paiement, et devra
être remboursée en totalité avant que les paiements de l'Entreprise ne dépassent 80% du montant du Marché.

Article 12 ; Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)

Le moiHaiu du préseiu marché. Ici qu'il ressort du devis «.•stimalirci-joint, est de (en chiffres) (en lettres)
francs Cl-A Toutes Taxes Comprises (TTC) : soit :

- Montant HTVA : _____ C ) francs CFA

- Montant de la TVA : ( ) francs CFA

Article 13 : Lieu et mode de paiement

13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d'ouvrage Délégué à l'entrepreneur, dans les
conditions indiquées dans le marché, l'entrepreneur s'engage par les présentes à exécuter le marché
conformément aux dispositions du marché.

13.2 Le Maître d'ouvrage Délégué se libérera des sommes dues par crédit au compte n° ouvert au nom
de l'entrepreneur à la banque

Article 14 : Variation dc.s prix (CCAG Article 20)

14.1. Les prix sont fermes et non rév isables.

a. Les acomptes payés à l'entrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.

b. La révision est « gelée » à l'expiration du délai contractuel, sauf en cas de baisse des prix.

14.2. Modalités d'actualisation des prix (sans objet).

Article 15 : Formules de révision des prix (CCAG article 21)

Non applicable.

.Article 16 : Formules d'actualisation des prix (CCAG article 21)

Sans Ohje!.

Article 17 : Travaux en régie (CCAG .Article 22 complété)

Non applicable.

Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)

Ce marché est tt prix unitaires et forfaitaires.

Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CC.'AG article 24 complété)

19.1. il n'existe pas de règlement propre aux approvisionnements du chantier. Toutes fois l'Ingénieur
pourra les évaluer au cas où le chantier venait à être abandonné ou le marché résilié.

19.2. il n'est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

Article 2(1 : Avances (CCAG article 28)

Le Maître d'ouvrage pourra accoicler uneavancede dcmarmge d'un montant inférieurou égal à vingt pour cent (20
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%) du montant du niaivlic à la demande de TEntrepreneur, demande cautionnée à 100®/o parune banque agréée.

Article 21 : Règlement des travaux (CCAG art. 26,27 et 30 complétés)

21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mais, l'entrepreneur et le Maître d'Œmre établissent un attachement contradictoire qui
récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et
pouvant donner droit au paiement.

2J.2. Décompte mensuel

Auplus tard le cinq (5) du moissuivant le moisdes prestations, l'entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires
au Maître d'Œttvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du
montant des taxes ). .wlon le modèle agréé et établissant le montant total des .sommes auxquelles il peut prétendre
du fait de l'exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'entrepreneur.

Le Maître d'Œuvre disposera d'un délai de sept (7)jours pour transmettre au chef de service du marché, les
décomptes qu 'il a approuvés.

L'ingénieur disposera d'un délai de sept (7) jours pour transmettre au Chef service du marché les décomptes
qu 'il a approuvés defaçon à ce qu 'ils soient en .sapo.s.session au plus tard le 12 du mois.

Le Chef service du marché dispose d'un délai de trois (03) jours maximum pour procéder à la signature des
décomptes et leur transmission dans les services de l'Autorité Contractante pour visapréalable.

21.3. Décompte d'axaceckclânait^ (Jeas échéant).

21.4 Visa préalable au paiement des décomptes

La transmission de tout décompte à l'Organisme payeur en vue du paiement sera subordonnée au visa préalable de
TAutorité Contractante. Pour cela une copie de l'aliachement correspondant devra lui être antérieurement
transmise ou remise sur le site des travaux.

Article 22 : Intérêt inoratoire (CCAG Article 31)

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément aux articles 166 et 167 du

Décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

Article 23 : Pénalités de retard (CCAG Article 32 complété)

23-1/ Pénalités de Retard

A. Pénalités de relard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième ( I/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier

au trentième Jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b Un millième (l/lOOOème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà du
trentième jour.

23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de
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base.

B. Pénalités spécifiques

23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des
pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

Au-delà du délai prescrit pour la mobilisation complète de chaque tranche de l'installation du marché, il sera
appliqué une pénalité de l/5000ème du montant du contrat par jour de retard Jusqu'à la régularisation de la
situation. L'installation doit être sanctionnée par un procès-verbal avec en annexe les quantités conformément au
BPU, reprises dans le DQli et dans l'offre ;

Remise tardivedu cautionnement définitif, appliqué une pénalité de l/5000èmo du montant du contrat parjour
calendaire de retard ;

Mise tardive à disposition du journal de chantier, appliqué une pénalité de l/5000ème du montant du contrat
par jour calendaire de retard

Remise tardive des assurances : Au-delà du délai prévu pour la souscription d'une police d'assurance tous
risques chantier, toute activité est suspendue sur les sites par ordre de service du Chef du service, sans la
suspension des délais. La production de la police vaut reprise des activités (la date d'effet de TOS faisant foi).Cette
disposition s'applique dès rexpirnlion du délai de validité de rassurance.

Remise tardive du projet d'e.xécution pour autant que le retard soit du fait de l'entrepreneur par jour
calendaire, (Au-delà du délai prévu pour le dépôt ou pour le retour après correction) ; En tout état de cause, un
projet d'exécution ne peut être rejeté plus de 02 fois ; appliqué une pénalité de l/5000ème du montant du contrat
par jour calendaire de retard

Le changement du personnel induit une pénalité de ioOOOème du montant total du contrat, indépendamment
des procédures de validation du nouveau personnel. Le prix unitaire de l'expert agréé en remplacement subit une
décote de 25% du prix initial. Cette dernière pénalité ne s'applit[ue pas dans le cas du remplacement d'un expert
décédé ;

-Les prestations exécutéessans OS ne sont pas prisesen attachement

-Les tâches exécutées sans plans spécifiques dûment demandés ne sont pas prises en attachement

-Le montant cumulé des pénalités de retard et des pénalités spécifiques est limité à dix pour cent (10%) du montant
TTC du marché de base.

Article 24 : Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33)

24.1. Indiquer en cas de groupement d'entreprises le mode de paiement des cotraitants et sous-traitants, le cas
échéant.

24.2. Iikliqiicr le mode de paiemciil des sous-traitants, le cas échéant.

Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)

25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de quinze jours (15) jours après la date de
réception provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final
des travaux effectivemenl réallsé.s qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
de l'exéculion du marché dans son ensemble.

25.2. Le Chel service dispose d'un délai de quinze (15) jours pour notifier le projet rectifié et accepté
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au Maître d'auivre,

25.3. L'Entrepreneur dispose d'un délai de sept (7)jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sasignature.

Article 26 : Décompte général et délïnitif (CCAG Article 35)

26.1. A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chefservice
dispose d'un délai de dix (10) jours pour dresser le décompte général et définitif du marché qu'il fait signer
contradictoirement par rcntrepreneur et le Maître d'Ouvrage. Ce décompte comprend :

- le décompte final,

- le solde,

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitifsans résen'c par l'entrepreneur, lie définitivement les partieset met
finau marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

26.2. L'Entrepreneur dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte général et définitif revêtu de
sa signature

.Article27 ; Régime fiscal et dotinuier (CCAG Article 36)

Le Décret N° 20()3/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des
Marchés Publics. I.a fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IR qui constitue un
précompte sur l'impôt des sociétés ;

- des droits d'enrcgislrcment calculés conformément aux stipulations du code des impôts :

- des droits etta.xesattachés à laréalîsation des prestations prévues par le marché :

* des droits et la.xes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;

"• des droits et taxes communaux,

* des droits etta.xes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coûts d'intersention et
constituer l'un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s'entend fVA incluse.

•Article 28 : Timbre et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)

Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
rentreprcnear, conformément à la réglementation.

Chapitre II! : Exécution des travaux

Article 29 : Délai d'exécution du marché (CCAG Article 38)

29.1. Ledélai d'exécution des travaux objetdu présent marché est de quatre (04) mois.

29.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.
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Article 30 : Rôles et responsabilités de Tentrepreneur (CCAG Article 40)

Le planning (.lêiaillé ei général d'avancement des travaux sera communiqué au Maître d'Œuvre en sept (7)
exemplaires à chaque début de la phase des travaux.

Article 31 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)

L'exemplaire reproduciible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par le Maître d'oeuvre.

Article 32 : Assurances des ouv rages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

Les polices d'assurances suivantes sont requises au titre du préseiii Marché pour les montants minimum indiqués
ci-aprèsdans un délai do quinze i !5)jours à compterde la notitication du marché:

- Assurance responsabilUé civile, chefd'entreprise:

- Assurance "Tous riscptes chantier".

Article 33 : Consistance de.s travaux (CCAG Article 46)

Les travaux objet du présent marché sont définis dans le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières,
dans le Cahierdes Clauses Techniques Particulières (CCTP), au Bordereau des Prix(BP) et au Détail Estimatif.

Article 34 : Pièces à louniir par l'entrepreneur (CCAG Article 49 complété)

34.1. Dans un délai maximum de quinze ( 15)jours à compter do la notification de l'ordre de service de commencer
les travaux. reiUrcpreneiir soumeiua. en cinq (05) exemplaires, à l'approbation du Chef service après avis du Maître
d'oeuvre et de ringénieur du marché le programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement,
son projet de plan d'assurance qualité (PAQ) et son plan do gestion envlronnemontul.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.

Deux (2) e.xemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à partir de leur
réception avec :

- Soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION " ;

- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudil rejet.

L'entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau, i^e Chef service ou le Maître d'Œuvre
disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles remarques.
Dans ce cas. la procédure est relancée sans que cela ne puisse modiller le délai contractuel.

Les délais d'approbation du projet d'exécution sont suspensifs du délai d'exécution.

L'approbation donnée par le Chef senice ou le Maître d'Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de
l'entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni

rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contracluel.

L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de

l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme
contiaciuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme d'e.xécution
par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l'Autorité Contractante,

sans elfei suspensif de son exécution. Toutefois, s'il est constaté des modifications importantes dénaturant
l'objectif du marché ou la consistance des travaux, l'Autorité Contractante retournera le programme d'e.xécution
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accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze ( 15)Jours à compter de sa date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortirnoiamment lesconditionsde choix des sites techniques et de

base vie, les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions remise en état des sites de travaux et
d'installation.

c. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi que les
effectifs dupersonnci qu'il compte employer.

d L'agrément donné par le Chef service ou le Maître d'Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de
l'entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des
tiers qu'à l'égard du respect des clauses du marché.

34.2. Projet d'exécution

a. Le dossier des jiians d'exécution (calcul et dexsin.sj nécessaires à la réalisation de toutes les parties de
l'ouvrage devront être soumis au visa de l'Ingénieur 10 (dix) jours au moins avant la date prévue pour le début
de réalisation de la partie de l'ouvrage correspondante.

b. L'Ingénieur disposera d'un délai de sept (7) jours pour les examiner et faire connaître ses observations.
L'entrepreneur disposera alors d'un délai de cinq (5) jours pour présente un nouveau dossier intégrant lesdites
observation.s.

Article 35 : Organisation et sécurité des chantiers (CC'.AG Article 50)

Le panneau placé à l'accès de chantier devra être mis en place dans un délai maximum de dix (10) jours après
la notification de l'ordre de service de démarrer les travaux.

Article 36 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

Le Maître d'Œuvre m«ri fiera dans un délai de sept (7) jours suivant la date de notification de l'ordre de service de
commencer les iraviuix. les points et niveaux de base du projet.

Article 37 : Sous-lniilancc (CCAG article 54)

Non applicable

Article 38 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

38.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP.

38.2. Le Chef service dispose d'un délai de sept (7) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de
l'entrepreneur, dès réception de la demande.

Article 39 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

39.1. Le joLinial de chantier sera signé contradictoircment par le Maître d'Œuvre et le représentant de
rentrepreneur systémaiiquemenl lors des réunions de chantiers et à chaque visitede chantier.

39.2. C'est un docLimcni contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être
enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 40 ; Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

L'utilisation des c\pKisil> dans le chantier est strictement interdite dans le cadre de ce marché.
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Chapilre IV : De la icceptioii

Article 41 : Kéceptioii [novisoire (CCAG Article 67)

41.a ): Une réception Technique doit précéder la réception Provisoire ; les Membres sont les Suivant :

- Le Représentant du Maître d'Ouvrage ( Président) ;

- Le Maître d'anivre ( Rapporteur) ;

- Le MINMAP /Haul-Nkain ( Membre) ;

- L'Entreprise ( Membre) ;

41.b) Avant lu réception provisoire, l'entrepreneur demande par écrit au Maître d'ouvrage Délégué avec copie à
l'Autorité contractante, à l'Ingénieur et au MINMAP. rorganisation d'une visite technique préalable à la
réception.

La Commission de réception provisoire sera composée des membres suivants:

Le Maître d'ouvrage ou son représentant Président ;

Le Chef Service du Marché Membre ;

L'Ingénieur du Marché Rapporteur;

Le Mailre d'oeuvre ( Rapporteur) ;

Le DDMINMAP/Haut-Nkam Observateur;

Le Comptable Matières de la Commune de Kekem Membre

L'Entrepreneur Membre.

NB : le Maître d'Ouvrage peut, sur la base de ses compétences ou connaissance dans le domaine inviter une
personne à la réception de l'ouvrage.

La réception provisoire fera l'objet d'un procès-verbal signé sur le champ par tous les membres de la
commission.

Le procès-verbal de réception pro\ isoire précise la période de garantie.

Article 42 : Dociinicn(.s à fournir après exécution (CC.-VG ,\iiielc 68)

42.1 Après la visite de pré réception technique, le Cocontractanl est tenu de déposer auprès de l'Ingénieur de
contrôle les plans de recolletnent pour approbation.

Article 43 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

Ladurée de garantie estde douze ( 12) mois à compter de ladate de réception provisoire des travaux.

Article 44 : Réception définitive (CCAG Article 72)

44.1. La réception définitive s elTecuiera dans un délai maximal de quinze (15) joursà compter de l'expiration du
délai de garantie.

44.3. La procédure de réception est la même quecelle de la réception provisoire.
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Chapitre V : DIsposilions diverses

Article 45 : Résiliation du marché (CCAG Article 74)

Le marché peut être résilié comme prévu à la section I, Paragraphes 1et 2du décret 2018/366 du 24 Juin 2018
et égalementdanslesconditions stipulées aux articles 74. 75 et 76 du CCAG, notamment dans l un des cas de :

Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou arrêt injustifié
des travaux de plus de sept (07)joui-s calendaires;
Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de i0% du montant des travaux;
Relus de la reprise des travaux mal exécutés;
Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans la production du Projet d'exécution ;
Défaillance du Cocontractant ;

Mon utilisation d'un personnel technique d'encadrement de l'entreprise conforme aux exigences du DAO ;
Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans la production des Cautions :
Retard de plu.N Je qiiinzë (15) jours calendaires dans la production des Assurances,

Aiilcle 46 : Cas de force majeure (CCAG article 75)

En cas de force majeure, le Cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s'il a averti le Maître d'ouvrage
Délégué de son intenlioii d'invoquer ce cas avant la fin du vingtième (20'̂ '"''") jour suivant l'événement.

En tout étal de cause, il appartient au Maîtîo d'ouvrage d apprécier les cas de lorce majeure évoquée et les preuves
fournies par le Cocontractant.

Article 47 : Différends et litiges (CCAG article 79)

Lorsqii'aucime solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
camerounaise compétente.

Article 48 : Edition et diffu.sitm du présent marché

Quinze (15) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Cocontraclaiu et tournis au Chef
service de passation des marchés publics.

Article 49 et dernier : Entrée en vigueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu'après sa signature par le Maire de la Commune de Kékem, Autorité
Contractante. Il entrera en viuueurdès sa notification au Cocontractant.
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PIECE 5 :

CÂHIER DES CLAUSES TECHNIQUES

PARTICULIERES (CCTP)
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CHAPITRE T - Genenililes

Article 1 : Objet du présent Cahier

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est relatif à la réalisation des travaux de
renforcement du mini réseau d'adduction d'eau potable de Foyenitcha et extension à Bamengwi par captage des
sources gravitaire à Fovcmtclta dans la Commune de Kekcm, Département du Haut-Nkam, Région de rOuest.

Article 2 : Nombre d'ouvrages à réaliser

Les travaux du présent Appel d'offres consistent sommairement à la prise de l'eau sur rivière suivie de la

construction de rtinité de décantation, de filtration et de stockage de la manière suivante :

^ La coiislruciion des captages;

^ La construction de deux unités de décantation ;

La construction de deux unités de filtration ;

^ La réabilitation du réservoir existant ;

^ Le renforcement des capacités des comités de gestion des points d'eau.

Article 3 : Choix technique

Les conditions hydrogéologiques sont telles que la prise de Ieau sur rivière par usage d'équipement mixte
s'impose pour laire face à toutes les éventualités.

La prise sera implantée après une étude des conditions hydrogéologiques du site. On veillera donc à ce que les
formations superllcielies soient convenablement isolées de façon cà éviter la propagation des pollutions.

CHAPITRE 11 : Description des taches du cocoiitractaut

La totalité des prestations nécessaires à la réalisation du forage sera exécutée par le Cocontractant. Celui - ci devra
après implantation mener des actions d animation et de sensibilisation des populations bénéficiaires, réaliser le
forage, les aménagements et installer la pompe à motricité humaine.

Article 4 : Calendrier d'exécution

Les tiavaux doivent être réalisés au bout de trois (03) mois dès la date de démarrage prescrite par l'Ordre de
Service de commencer les prestations.

il est convenu qu un étar d'avancement sera dressé après deux (02) semaines environ d'activités. S'il apparaît que
les retards éventuels cumulés enregistrés à cette date no sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel
engagé, I Entiepiise aura obligation de renforcer ses moyens poiu" terminer les prestations dans les délais
contractuels.

Par ailleurs le Maître d'Ouvrage .se réserve te droit d'augmenter ou de diminuer la cadence de réalisation au cours
des presUiiiuns,

Le Cocontractant devra, avant toute prestation sur le terrain, installer une plaque de chantier portant les
informations suivantes :
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN REPUBLIC Of CAMEROON

Paix - Travail - Patrie Peace - Work - Fctherland

OBJET DES TRAVAUX ; RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE
FOYEMTCHA El EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE DES SOURCES GRAVITAIRE A
FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEKEM. DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM, REGION DE
L'OUEST

MAITRE D'OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE KEKEM

AUTORITE CONTRACTANTE : MAIRE DE LA COMMUNE DE KEKEM

CHEF SERVICE DE PROJET: CHEF SERVICE TECHNIQUE DE LA COMMUNE DE KEKEM

INGENIEUR DE PROJET: DELEGUE DEPARTEMENTAL DE L'EAU ET DE L'ENERGIE DU
HAUT-NKAM

ENTREPRISE

FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC 2023

DELA! D'EXECU TION : 03 MOIS

DATE DEBU l" DES TRAVAUX : / /2023 DATE FIN DES TRAVAUX : / /2023

CHAPITRE m :REALÏSATION DES OUVRAGE

Article 5 : Exécution des ouvrages

Le forage sera exéeuic coiironiicinent aux choix techniques du présent CCTP.

5.1. Organisation du chantier

L'implantation des ouvrages sera réalisée par le Cocontractant, en relation avec F Ingénieur du marché et le Maître
d'oeuvre.

5.2. Horaires de travail

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel du
chantier du Cocontraciajit. Letravail de nuit est proscrit, saufdérogation contraire et exceptionnelle.

Le Cocontractant devra, al'in d'assurer la maintenance du matériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt
hebdomadaire, soit un arrêt mensuel.
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5.3. Matériel d'exécution

5.3.1 Conception générale du matériel

Le choix des inatériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers de forage
et de rensembic du maiériel devra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à rélal des pistes et des accès,

au rythme d'exécution défini précéclemment.

5.3.2. Etat du matériel

Le calendrier d'exécution exige que le Cocontractant soit en possession des ateliers requis pour l'exécution de ce

projet, dès la notification du marché correspondant. Les numéros de série, l'âge cl l'origine de la sondeuse seront
obligatoirement précisés dans l'offre. En tout état de cause, le matériel proposé devra être en parfait étal.

5.3.3 Visite de conformité

Une visite de conformité des matériels sera faite contradicloirement au début des prestations, dans le but de vérifier

• la conformité avec les matériels proposés dans l'offre,

• la compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prescriptions du CCTP et les délais d'exécution.

Le prononcé de celle conformité par procès-verbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements.

5.4 Analyses de l'eau

Avant l'équipement du forage, le Cocontractant effectuera sur le site les mesures suivantes : pH, conductivité,

température.

A la Fin du développement, le Cocontractant procédera à la désinfection du forage par injection d'hypochlorite de
calcium (ou équivalent).

A la fin de l'essai de débit, le Cocontractant fera faire des prélèvements d'échantillons d'eau, en présence d'un
Inspecteur Assermenté de l'eau ou de l'Ingénieur, pour analyses physico-chimiques et bactériologiques qu'elle fera

analyser par un laboratoire agréé par le Ministère en charge de l'eau.

5.5 : Conduites

L'ensemble des conduites de l'adduction est réali.^é en tuyau PEMD avec bande bleue .

a) Prc.sci intions communes

Les eundiiiies et raccords doivent être de qualités alimentaires et conformes aux normes applicables ou à
la norme AFNOR.

ils doivent sati.sfaire à toutes les conditions ou sujétions normales d'emploi, notamment en ce qui
concerne la pression intérieure, le.s charges extérieures, les surcharges roulantes et la réaction du sol ou des
supports.

Toutes les fournitures telles que les tuyau.x, vannes, accessoires et autres pièces importantes doivent porter
les indications suivantes de manière à déterminer si la fourniture correspond aux prescriptions requises :

- marque de l'usine,

- tampons ou plaques permettant l'identification du matériel et la pression nominale autorisée,
- diamètre nominal,

- qualité des matériaux.
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Les coïKiiiites ainsi que les moyens d'assemblage, accessoires, robinetterie, équipements, etc., doivent
être protégés intérieurement et extérieurement contre la corrosion. D'une façon générale, les protections intérieures
et extérieures doivent être dans un état impeccable avant la pose des tuyaux.

En ce qui concerne les assemblages et les pièces de raccord, les tuyaux comportent à une extrémité un
emboîtement préparé en usine et un bout lisse à l'autre. L'emboîtement est équipé d'un joint en caoutchouc ; il doit
donner les mêmes garanties que les tuyaux eux-mêmes.

La Jonction avec des éléments de conduite d'une autre matière ou avec des pièces de robinetterie doit être
constitLiée par des brides à emboîtement. Il est nécessaire de prévoir des manchons coulissants pour prendre en
compte les dilatations de la conduite.
b) Stockage des tuyaux

Les tuyaux sont stockés sur une aire plane, débarrassée de tout corps durs. Au-dessus de l'aire de
stockage est construit un portique recouvert de tôles ou de paille, afin de protéger les tuyaux de l'ensoleillement.

L'Administration se réser\'e le droit de refuser tout tuyau abîmé, déformé ou défectueux.
c) Pose des conduites ciitcrrées

La profondeur minimum de la fouille est de 0.80 met la largeur de 0,70 m.
[,c fond de la fouille est soigneusement débarrassé de tous corps durs et réglé à la nivelette.
Les canalisations sont posées sur un Ht de sable de 0,10 md'épaisseur et réglé à la nivelette. Elles sont

maintenues en place par des cavaliers de sable laissant les joints apparents, la pose est réalisée conformément aux
instructions particulières éventuelles données par le labricant outre les précatitions quant aux stijétions
d'ensoleillement et de dilatation.

Après essai, un remblai de sable est disposé jusqu'à 0.15 mau-dessus de la génératrice supérieure et
soigneusement damé : Après pose d'un grillage identificateur, le reste de la tranchée est remblayé avec du matériau
tout-venant, provenant de la fouille elle-même, bien compacté par couches successives de 0,20 menviron. Les
différentes pièces ou raccords donnant lieu à des changements de direction sont calés par des butées en béton
maigre dosé à 250 kg/mL

Pour la traversée de chemins ruraux, des lits de marigots, la conduite est introduite dans un fourreau de
protection, soit en PVC, soit en acier, soit constitué de petites buses en mortier centrifuge vibré.
d) Pose des candiiites en élévation

Les conduites non enterrées sont en acier galvanisé.
La pose des tuyaux, raccords et robinets en élévation le long des parois en maçonnerie ou béton est

effectuée au moyen de colliers munis de pattes qui seront scellées dans la paroi.
Les colliers doivent permettre l'enlèvement de la pièce qu'ils maintiennent sans qu'on ait un descellement

à effectuer.

Lorsque les conduites sont placées sur un plancher ou au-dessus du terrain, celles-ci reposent sur de petits
tasseaux de maçonnerie qui les maintiennent surélevées du sol.

5.6 Robiiicltcric

a) Prescriptions communes
Les pièces de robinetterie doivent être conformes aux normes applicables ou à la norme AFNOR.
La manœuvre de fermeture s'effectue dans le sens des aiguilles d'une montre. Ce sens sera indiqué sur le

volant ou sur la tête de la pièce par "O" et "F" avec des flèches.
La manœuvre des organes de fermeture doit être aussi facile que possible, tant pour l'ouverture que pour

la fermeture.

Toutes les pièces de robinetterie sontà brides.
Les robinets installés devront pouvoir être remplacés par des robinets se trouvant sur le marché

camerounais.

b) Robînet.s et colliers nour branchements
Les robinets sont en bronze ou en fonte et bronze. Ils sont équipés généralement d'une bouche à clé avec

tabernacle. La pression d'essai est de 16 bars en position ouverture et de 10 bars en position fermee.
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Les colliers de prise en charge sontà lunette ou à bossage en acier, en fonte, en PVC suivant la qualité du
tuyau. Les colliers de prises doivent être munis de leurs boulons d'assemblage et des joints d'étanchéité : ils doivent
être protégés conti'e la corrosion. Les colliers avec robinets d'arrêt seront équipés de pièces de raccord
correspondant à la nature de la conduite de branchement.

c) Compteurs

Cliaque borne fontaine doit être équipée d'un compteur de 1 1/2" qui n'occasionnera pas de pertes de
charges supérieures à 0.5 m pour un débit de 5 m3/h.

d) Réducteurs de t)iession

Un réducteur Je pression sera placé avant chaque compteur, après le té de branchement sur la
canalisation principale, dans les cas de bornes fontaines situées en trop forte pression.

5.7 Vidanges et ventouses

a) Ventouses
Les ventouses doivent peimettre de réaliser aiitomaliquemeiit les trois opérations suivantes :

- évacuation de l'air pendant le remplissage des canalisations,
- rentrée de l'air pendant la vidange,
- purge de l'air chaque fois qu'une poche tend à se créer.

Le lonclionnemcnt de ces appareils ne doit, en aucun cas, provoquer des coups de bélier dans les
conduites. Ces appareils doivent, par conséquent, êti-e munis des organes de sécurité appropriés, ainsi que des
robinets ou vannes nécessaires, incorporés ou non.
b) Vidanges

Les vidanges doivent permettre la vidange du ou des tronçons de réseau, au bas duquel elles sont placées.
Elles sont raccordées à la conduite principale par un collier de prise pour un tuyau PVC DN 40,

l'ouverture et la fermeture sont coinmandées par un robinet d'arrêt DN 40.
Le tuyau DN 40 vient finir dans une chambre de vidange constituée par un puisard de 1m de profondeur

environ, busé et fermé par une dalle de béton.
Les vannes de manœuvre, ventouses, vidanges sont placées dans des chambres d'au moins 1.00 m .x 1.00

m interne environ, exécutées en maçonnerie de 0,20 m sur béton de fondation de 0,15 m. Elles ne sont pas
enduites. Les chambres sont fermées pardes dalles de béton préfabriqué.

5.8 Contrôle des prestations

La surveillance et le contrôle des prestations seront assurés par le Maître d'œuvre et l'Ingénieur sous la
coordinaliobn du Chef service du marché.

5.9 Cahier de chantier

At1n de permettre un suivi efficace des prestations, le Coeontractant tiendra un cahier de chantier dans lequel
seront reportés tous Ic.s renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au contrôleur, dès son arrivée
sur le chantier, deconnaître exactement l'état d'avancement du forage.

Ce cahier sera tenu par un "pointeur", salarié du Coeontractant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le
pointeur tiendra le cahier de chantier constamment àjour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.

Le cahierde diaiitier sera visé par le représeiUanl de l'Administration et celui du Cocontractaiit. et servira de base à
rétablissement des attachements.

Les remarques et réserx es du Coeontractant et/ou de l'Administration seront portées sur lecahier de chantier.
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5.10 Contrôle ei sin velllance

Le contrôle et la surveillance des prestations assurés par le représentant de rAdministration porteront sur les points
suivants:

• Définition du progiainme des prestations et de son ordre d'exécution enaccord avec le Cocontractant.

• Implaniaiion des ouvrages.

• indications prévisionnelles sur la géologie et sur la profondeur à atteindre.

• Décisions sur lapoursuite ou l'arrêt des forages, leur équipement ou leur abandon.

• Plan d'équipement du forage, défini avec le chefforeur, en fonction du débit.

• Surveillnncc et interprétation du développement et des essais de débit.

• Choix de laconfiguration des superstructures selon la topographie.

• Surveillance de la pose des pompes et de la formation des mécaniciens réparateurs locaux.

• Surveillance des analy.ses relatives à la qualité de Peau,

• La conslruciioii des chateaux d'eau avec cuves,

• La fourniture et la pose de la pompe immergée.

5.11. Provenance et qualité des matériaux

5.11.1 Dispositions générales

Le Cocontractant soumcttia à rapprobalion du Mailre d'œuvre ou de Tlngénieur, les matériaux qu'il compte
employer avec indication de leur nature et de leur provenance.

Tous les matériaux reconnus défectueuxdevrontêtre évacués par le Cocontractant et à ses frais.

Le Cocontractant assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche du chantier.

Nonobstant l'agrément du Maitre d'ceuvre ou de l'Ingénieur pour la qualité des matériaux et poui leur lieu
d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre. 11 lui appartient de faire
effectuer à ses fiais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution des
ouvrages.

Il appartient au Cocontractant d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords, et de
régler les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de rexploitation de carrières ou gisements, et de
l'emprise des installations de chantier.

Le Cocontractant no saurait se prévaloir de rautorisation du Maître d'Oeuvre en ce qui concerne les lieux
d'emprunt pour se reiourner contre lui, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des
carrières ou gisements.
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5.11.2 Caractéristiques des tubages

Les tubages seront en PVC rigide (qualité forage). Les diamètres seront de 110/125 mm pour la colonne de
captage. Iv'origine et la qualité des tubages devront être soumises à approbation.

lis seront en éléments lisses vissés sur la demi - épaisseur. Le filetage sera robuste, rond ou carré et n'aura pas
d'excentricité de façon à ce que la manutention des tubages puisse se faire sans problème jusqu'à des profondeurs
de 100 mètres.

Les tubages devront présenter toutes garanties de résistance aux efforts de cisaillement, d'écrasement ou de torsion
au cours de leur mise en place et durant l'utilisation des ouvrages. Le PVC aura la qualité alimentaire et ne

possédera pas d'éléments susceptibles de se dissoudre dans l'eau ou de modifier sa potabilité.

Le crépinage sera fait mécaniquement en usine. Les fentes auront moins d'un mm d'ouverture. Le pourcentage
d'ouverture ne sera pas inférieur à 2% de la surface totale du PVC.

5.11.3 Ciment

Le ciment à utiliser sera du ciment PORTLAND artificiel CPJ 35.11 devra être livré en sacs de 50 kg à l'exclusion
de tout autre emballage. Tout sac présentant des grumeaux sera refusé. Les récupérations de poussières de ciment
seront interdites.

5.11.4 Cravicj-

Le gravier introduit dans l'espace annulaire des forages sera du gravier propre de quartz rond et calibré (1-3 mm).

5.12. Dossier technique

Un dossier technique sera établi par le Cocontractant, il comprendra les informations suivantes: localisation de
l'ouvrage sur le plan du village, coupe géologique, coupes techniques, résultai du cléveloppemenl. graphiques
d'interprétation des essais de débit avec la cote d'installation de la pompe, les caractéristiques physico-chimiques
de l'eau.

Article 6 : Coiulitioiis de réception provisoire de l'ouvrage

La réception provisoire sera prononcée en même temps que la réception de la pompe, au vu des résultats des essais
de débit, lesquels devront corroborer les observations et estimations de débit effectuées en cours de foration et de

développement (saufrésen'e faite par le Cocontractant dans le cahier de chantier lors de la décision d'équipement
de l'ouvrage).

Les réceptions provisoires seront notifiées au Cocontractant par le représentant de l'Administration chargé du
contrôle et feront l'objet d'un procès-verbal.

Article 7 : Conditions de réception définitive

La réception dét!niti\c sera prononcée à l'e.xpiralion du délai de garantie d'un (01) an après installation des
pompes. Il ne sera pas procédé à des essais de pompage particuliers pour la réception définitive, mais à un test de
l'équipement d'exploitation en place età une enquête auprès de la population pour s'assurer du bon fonctionnement
de l'ouvrage au cours de l'année écoulée.
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Si des conditions infcrieures à celles de la réception provisoire étaient constatées du fait d'une malfaçon dans
l'équipement, le Cocontractant serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses frais quelle que
soit la durée des prestations nécessaires.

Article 8 : Garantie des prestations

Le Cocontractanl s'engage à exécuter avec le matériel qu'il propose, toutes les prestations dans les règles de l'art.

En cas d'accident entraînant l'abandon du forage, le Cocontractant pourra, saufconditions géologiques anormales,
être astreint à recommencer un second forage au voisinage du premier et n'aura droit à aucune rémunération pour
le forage abandonné.

Il pourra également être relevé de cette garantie dans le cas suivant : accident dû à des opérations spéciales,
exécutées sur la demande de l'Administration, et pour lesquelles le Cocontractant aurait lail par écrit toutes les
réserves avant exéciiiion.

Article 9 - Exécution de l'ouvrage

Le Cocontractant aura à réaliser lui-même les plans d'exécution et calculs associés des ouvrages qu'il propose de
réaliser. Ces documents seront soumis à l'approbation du Maitre d'œuvre ou de l'Ingénieur avant le démarrage des
prestations.

9.1. Dispositions générales

a) Moyens mis en œuvre

Le soumissionnaire est tenu de décrire les moyens en personnels et matériels qui seront mis en place pour effectuer
les prestations.

Le Coconlractam aura à .sa charge et devra fournir tout le personnel, matériel, accessoires, carburant, moyens de
transport du matériel et du personnel, moyens de liaison, etc... nécessaires à la bonne exécution des prestations
dans les délais prescrits.

Acet effet, le soumissionnaire remettra avec son offre les ciirricula vitae du personnel qu'il propose ainsi que le
chronogramme correspondant aux différentes activités.

il s'engage à assurer, pendant toute la durée de la campagne de réalisation des infrastructures et d Installation des
équipements, la présence jxn-manente et continue de techniciens qualifiés.

b) Rendez-vous de chantier et réunions de coordination

Le Cocontractanl est tenu d'assister à tous les rendez-vous dechantier fixés par l'Ingénieur. il aura la faculté de se
faire représenter pai" un agent avant tous les pouvoirs pour donnei" les instructions sur le chantier et poui piendie
toutes décisions d'ordre administratif ou financier.

Mensuellement, à l'initiative du Chef de Sers ice, une réunion de coordination sera tenue avec la participation
obligatoire du Cocontractant. Lors de la réunion de coordination le programme d'avancement des activités du mois
écoulé sera examiné et celui du mois suivant sera arrêté.

Un procès verbal sera établi à l'issue de chaque réunion etvisé par tous les participants.
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c) Conformité aux normes et prescriptions

Les normes et règlements techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif
dans le but de préciser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les tuyaux et les conduites, il peut
être fait application des normes ou références du pays de fabrication si le Cocontractant fournit la preuve que la
qualité et la résistance obtenues sont au moins équivalentes à celles prescrites.

Dans ce cas, le Cocontractant fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du
marché, desexemplaires des normes appliquées et leur traduction en français certifiée conforme.

A défaut de normes, le Cocontractant propose à l'agrément du Maître d'œuvre ou de l'Ingénieur ses propres
albums et catalogues, ou, à défaut, ceux de ses fournisseurs.

Les provenances, les qualités, les caractéristiques, les types, dimensions et poids, les modalités d'essais, de
marquage, de contrôle et de réception des conduites, pièces spéciales et produits fabriqués doivent en tout être
conformes aux noi'mes en vigueur au Cameroun ou dequalité équivalente.

(!) Essais, calculs et plans

Le Cocontractant est tenu de justifier la stabilité des ouvrages en appliquant un mode de calculs eten respectant les
prescriptions valables au Cameroun et la résistance admissible des matériaux. Les essais de sol (s'ils sont jugés
nécessaires) sont à la charge du Cocontractant.

Les calculs doivent taire ressortir dans chaque cas les laiigues unitaires maximales des matériaux. En outre,
lorsqu'un matériau présente des caractéristiques spéciales, et notamment peut être constitué d'éléments de
caractéristiques variées, le Cocontractant peut être tenu de présenter une note Justificative complémentaire au
Maitre d'œuvre ou de l'Ingénieur.

Le calcul et rexécurion du béton armé doiveni répondre aux normes ISO, NF ou équivalentes.

Les plans d'exécution doivent définir avec exactitude et précision toutes les formes géométriques des éléments
constitutifs de la construction et tous les détails du ferraillage. Ils doivent indiquer le tracé de toutes les surfaces de
reprise, de tous les trous de scellement, de toutes les ouvertures, etc.

Tous les plans concernant les réservoirs, les essais de sol et les notes de calculs doivent recevoir ragrément du
Maiti'e d'œuxre ou de l'Ingénieur.

e) Brevets d'Invention

Le Cocontractant doit s'entendre, s'il y a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licences ou brevets
dinvention dont il voudrait appliquer ou aurait appliqué les procédés. 11 paye les redevances nécessaires, et garantit
le Maître d'Ouvrage contre toute réclamation ou poursuite de leur part.

f) Contrôle, siirveillsince des prestations

La surveillance des prestations e.sl assurée par le Maitre d'œuvre et de l'Ingénieur. Le Cocontractant ou son
représentant tient un carnet de chantier sur lequel sont notées toutes les décisions de l'agent chargé du contrôle, les
réserves éventuelles du Cocontractant et toutes les observations nécessaires, y compris le rendement par Jour et
toutes les opéiations elfectuées. Ce carnet a une valeur officielle qui lui sera donnée par Ordre de Service émis
avant le début du chantier.

-66-



Pour les opérations ei décisions particulièrement importantes (arrêt des prestations, modification de programme,
etc.), le Chef sei-vice établit un Ordre de Service.

En particulier, le Cocontractant doit, préalablement à tout commencement d'exécution, faire connaître au Maitre
d'œuvre et à l'Ingénieur- le programme qu'il se propose d'adopter pour la mise en place du béton. Ce programme
est établi avec le souci de réduire au maximum les reprises de bétonnage etde les disposer de manière satisfaisante,
tant au point de vue de l'aspect que de latenue mécanique de l'ouvrage.

Le Maitre d'œuvre et ringénieur sui-veiile sur le chantier la nature et la qualité du matériel et des matériaux mis en
oeuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respect de la profondeur des fouilles et de la pose dans les règles
de l'art des conduites et accessoires de

g) Renseignements à fournir à l'Atlministration

Le Cocontractant consigne dans le carnet de chantier tous les détails techniques des prestations ;

1. appellation du chantier,

2. date du début des prestations,

3. nature des lerrains rencontrés,

4. incidents divers.

5. composition des bétons misen place,

6. profondeurs des fouilles,

7. profondeurs d'enlbuillage des tuyaux,

8. résultats des essais de mise en pression,

9. et d'une façon générale, tous les détails techniques pouvant renseigner l'Administration sur l'évolution des
prestations.

En fin de contrat, le Cocontractant remet un rapport général récapitulant l'ensemble des prestations réalisées sur
chaque siteavec les pians de recollement.

h) Variantes

Les soumissionnaires sont libres de proposer des variantes sous réserve qu'elles soient dûment détaillées et qu'elles
ne modifient pas les caractéristiques générales des équipements.

9.2, Organisation du cliaiUier

al Horaires de travai 1

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel du
chantier de l'Entreprise. Le travail de nuit est proscrit, saul dérogation contraire et exceptionnelle.

ht Matériel d'exécution
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Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant La conception générale de l'ensemble du
matériel devra être adaptée aux conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes et des accès, au lythme
d'exécution défini précédemment.

Une visite de conformilc des matériels sera faite contradictoiremcnt au début des pre.stations, dans le butde vérifier

• la conformité avec les matériels proposés dans l'offre,

• la compatibilité entre les capacitésde ce matériel, les prescriptions du cctp et les délais d'exécution.

Le prononcé de cene conformité par procès-\erbal ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements.

Article 10 - Provenance, qualité des matériaux et du matériel

Le Cocontractant soumettra à l'autorisation du Maitre d'oeuvre ou de l'Ingénieur, les matériaux et matériels qu'il
compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.

Tous les matériaux ou matériels reconnus défectueux devront être évacués par leCocontractant à ses frais.

Le Cocontractani s'engage à exécuter avec le matériel et les matériaux qu'il propose toutes les prestations dans les
règles de l'art, quelles que soient les conditions et la nature des sols de fondation.

Le Cocontractant assure sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche du chantier.

Nonobstant l'agrément du Maitre d'œuvre ou de f Ingénieur pour la qualité des matériaux et le lieu d'emprunt, le
Cocontractani reste responsable de la qualité des matériaux misen oeuvre.

Il lui appailient de faire effectuer à ses frais toutes analyses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne
exécution de l'ouvrage.

Ai'tlcle II - Conditions de réception provisoire

La réception provisoire sera prononcée au vu des résultats et des constatations qui seront faites sur le terrain, sauf
reserves laites par le Cocontractant dans le cahier de chantier. Les conditions de réception provisoire seront
précisées an cas par ca.s. elles inclueront notamment la qualité de l'eau et le débit instantané conformes aux
caractéristiques annoncées. La réception provisoire fera l'objet d'un procès-verbal.

Les frais afférents à ces réceptions sont supportés par leCocontractant.

Article 12 - Cundilions de réception définitive

La réception délinilive ^>cra prononcée à l'expiration du délai de garantie d'un an après la réception provisoire.

Il ne sera pas procédé à des essais particuliers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement
(fonctionnement des équipements et du dispositif d'entretien).

Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées, du fait d'une malfaçon dans
l'équipement ou d'un manque d'information ou de formation du Comité de Gestion du Point d'Eau, le
Cocontractant serait dans l'obligalicui de rétablir les caractéi'istiques initiales (y compris actions d'animation) à ses
frais quelque sotl lu durée des prestations nécessaires.
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La réception définitive fera l'objet dii'n procès verbal signé par la commission de réception.

Article 13 - Garantie

LeCocoiUractani s'engage à exécuter, avec le matériel qu'il propose, toutes les prestations dans les régies de l'art.

Les obligations du Cocontractant pendant la période de garantie consistent à changer, ou réparer les pièces
défectueuses ou celles qui ont été endommagées suite à un défaut de fabrication.

Afin d'assurer un suivi rigoureux du fonctionnement et de l'entretien des équipements durant la période de
garantie, le CocoiUraciant devra effectuer des tournées de suivi techniques pour chacune des réalisations du projet.

Au cours de ces tournées, auxquelles pourront être associés des techniciens de la Délégation Départementale de
l'Eau et de l'Energie de la MIFI, seront examinés et contrôlés le fonctionnement des installations et les
interventions des artisans réparateurs.

Les compléments de formation nécessaires et des séances de rappel systématiques seront dispensés à cette
occasion. Chacune de ces tournées fera l'objet d'un compte rendu détaillé.

Article 15 : Réception qualitative provisoire

Le matériel mis en ûclintc donnera lieu à une réception qualitative provisoire qui aura lieu en deux étapes.

Une réception qualitative dans les entrepôts du Cocontractant au Cameroun, qui portera sur la réception du procédé
de fabrication et des matériaux utilisés (pièces administratives et techniques justifiant que la qualité des matériaux
utilisés sont conformes à la proposition).

La réception mentionnée ci-dessus sera suivie d'une réception technique qui aura lieu sur le chantier lors de
l'installalioii de la première pompe et au vu des résultats constatéssur le terrain.

Le prononcé de celte réception ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements aussi bien par rapport aux
délais que par rapport aux prescriptions techniques.

Le Chef sei*vice ou son représentant pourra à tout moment inspecter les fournitures afin de vérifier leur conformité
avec les présentes spécifications.

Les matériaux éventuellement reconnus défectueux ou en non-confonnilé selon la description ci-dessus devront
être évacués par le Cocontractant et à ses frais.

Tout changement du matériel proposé dans l'offre (type, caractéristique, origine, etc.) avant ou après la visite de
conformité et pendant la réalisation des prestations est formellement interdit saufaccord écrit du Maître d'Ouvrage
après demande du Coconlractaiit.

Si les fournitures ne sont pas en conformité avec les spécifications, le Maître d'Ouvrage peut les rejeter et
demander leur remplacement ou les modifications qui seraient nécessaires, sans charge supplémentaire pour celui-
ci,

CHAPITRE V : (icstion du point d'eau, hygiène, sécurité et environnement

Article 16 : Mise sur pied d'un Comité de Gestion
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Le problème majeur de nos ouvrages se trouve au niveau de la gestion. Les populations bénéficiaires ont de la

peine à s'approprier ces ouvrages et à s'entendre pour leur gestion. Il est donc prescrit une sensibilisation de la
population sur la Gestion Intégrée des Ressources en Eau, à la mise en place d'un Comité de gestion et à la

conduite d'un Séminaire de formation des membres du Comité de gestion.

Le but de l'animaiion est d'assuivr l'appropriation par la ( ommunauté des installations et la prise en charge de

manière permanente du fonctionnement et de l'enirelien; dans les conditions d'utilisation assurant le ma.Kimuni

d'avantages sur le plan de la santé comme sur le plan social, en particulier par l'allégement du travail de la femme
et une plus grande disponibilité de l'eau potable.

Dans celte optique, la campagne d'animation ne doit pas apparaître comme une action isolée, mais comme une
composante du développement de la Communauté. Elle peut et doit servir de moteur à d'autres progrès, en
particulier dans le domaine de l'hygiène et de la santé.

Dans de nombreux cas, le point d'eau est souvent le premier équipement collectif où, pour assurer un
fonctionnement continu, il est nécessaire de fournir un effort soutenu, à la fois financier et technique. La mise en
place d'un système de gestion local et autonome constitue alors la meilleure garantie d'efficacité.

Le schéma proposé devja pennetlre :

- d'assurer le libre choix de la Communauté après une information complète mise à leur portée.

- d'inclure le secteur eau dans le cadre plus général de la santé publique et du développement de la
Communauté.

- d'associer l'ensemble des populations des localités concernées à la mise en place d'un système de gestion.

- d'apporter à la Comnuiiiauté un appui durable pour renirciien des installations.

Pour remplir au mieux ces conditions, le programme d'intervention sera le suivant :

16.1 Cibles

Toutes le.s personnes devant utiliser l'ouvrage.

16.2 Information et Sensibilisation

16.2.1 Méthodologie

- avant tout passage dans la Communauté, des visites préalables d'information seront effectuées auprès des
autorités locales, de manière à sensibiliser ces dernières aux objectifs recherchés, leur exprimer l'appui qui est
attendu et leur présenter le calendrier prévisionnel des différentes intei-ventions.

- te nombre de réunions mee la Communauté sera fonction de la rapidité de eompréhensioii de celle-ci.

16.2.2 informations à commiiiiiquer aux bénéficiaires du projet

- historique de l'arrivéedu projet dans leur communauté (source de llnancemcntou autres)

- responsabilité de la communauté

- importance de l'hygiène de l'eau

- importance sur la participation financière, matérielle et la responsabilité de chacun.
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16.3 Finalité

16.3.1 Mise sur pied d'un comité de gestion

Lors des séances de sensibilisations, la Communauté devra être incitée à se réunir en assemblée générale pour
adopter leur stalul et élire un comité de gestion. Il leur sera proposé des principes de gestion dont le choix du mode
leur reviendra. Parmi ces principes on peut retenir :

- paiement par les consommateurs d'une cotisation dont le montant et la fréquence seront arrêtés en
assemblée générale ;

- seules les personnes ayant cotisées ont droit de consommer l'eau du projet (sauf exceptions acceptées par
la majorité comme le cas des handicapés). Elles auront également seules le droit de vote aux assemblées générales.

- une assemblée générale se tiendra au moins une Ibis par an :

- les membres du comité de gestion doivent résider dans la Communauté ;

- les réunions du comité doivent être publiques et régulières ;

- les statuts du comité et règlement d'usage seront élaborés par une commission et adoptés en assemblée
générale ;

- l'argent du comité provenant des cotisations ou de dons appartient à l'ensemble des consommateurs et
sera déposé dans un compte en banque. Cet argent ne pourra être retiré qu'avec la signature de deux membres
désignés en assemblée générale ;

- tout détournement de fonds ou de matériel, outils et autre bien nécessaires au bon fonctionnement de
Touvrage devrait l'aire l'objet de sanctions ;

- les fonds ainsi collectés doivent serv ir à l'entretien du projet, en roccurrence à l'achat des pièces de
rechange de la pompe.

Article 17 : Hygiène, sécurité et environnement

17.1 Mesures de sécurité coui'antes

> Accident bénin :=> Boîte à pharmacie pour premiers soins ;

> Accident grave => Protéger la victime et supprimer immédiatement la cause lorsque cela s'avère
nécessaire, évacuer le blessé et prévenir la Direction de l'Entreprise.

17.2 Sensibilisation du personnel à la sécurité et à Phygiène

Un accent particulier .sera mis sur la sécurité dans le chantier. C'est ainsi qu'en plus de la police dassurance dont
bénéficie rEntreprise. il sera souscrit une assurance individuelle à responsabilité civile pour les dommages de
toutes natures causés aux tiers afin de couvrir les risques d'accident pendant la réalisation des travaux. Les
exigences suivantes seront de rigueur durant toute la durée des travaux :

> le port obligatoire des casques et chaussures de sécurité dans le chantier tant par le personnel que pai les
visiteurs à condition que ces derniers soient autorisés d'y pénétrer ;

> disposer d'un journal de chantier multicolore :

> disposer de manière visible le panneau d'identification du chantier ;

> disposer à l'entrée du chantier un panneau sur lequel il sera indiqué ; «port obligatoire de casque et de
chaussure de sécurité » ;
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> mettre à ladisposition du personne! une boîte à pharmacie de première nécessité ;

^ faire un balisage du chantier en rouge - blanc ;

> réglementation des enU'ées et sortie du chantier ;

> mise à ladisposition du chefde chantier du numéro de téléphone du médecin local.

Procéder à une séance de .sensibilisation aux poiiticiues QSL {(Qualité —Santé —Environnement) dans l'optique de :

> faire une évaluation systématique des risques avant de travailler ;

> respecter les politiques et procédures existantes ;

> reporter en temps et en heure les incidents et les presqu'accidents pour une meilleure gestion de la
sécurité ;

> gérer efficacement le personnel.

S'assurer à tout moment :

> De la disponibilité des Personnes formées aux premiers soins ;

> De la disponibilité du contact d'une assistance médicale d'urgence ;

^ D'un moyen de communication entre le Chantier et la Direction.

Les axes de prévention doivent reposer sur :

y La suppression des risques ;

> Les Protections collectives ;

> Les Protections individuelles ;

> Le respect des Procédures de travail.

17.3 Protection de Penvironnement

Il s'agit du respect des règles liées aux travaux visant à l'atténuation des impacts sur l'environnement. Le respect
de toutes les règles en vigueur dans le pays et notamment la destruction du couvert végétal nécessaire pour ta
protection de la nature ainsi que In remise enétat des lieux après les travaux.

Dans I ensemble, la prise en compte des impacts ein ironnenieniuux au cours du projet restera une des priorités.
Bref, I Eniieprise sera tenue de se conformer aux textes régissant la protection de l'environnement en vigueur dans
le pays notamment :

>" La loi cadre N° 096/12 du 05 Août 1996 sur la gestion de l'environnement ;

> La loi W 98/005 du 14 Avril 1998 portant Régime de l'Laii ;

> Décret N"' 2001/I6.i/PM du 08 mai 2001 réglementant les périmètres de protection autour des points
de captage. de traitement et de stockage des eaux potabilisables.

> Décret N° 2001/165/PM du 08 mai 2001 précisant les modalités de protection des eaux de surface et
des eaux souterrainescontre la pollution.

17.3.1 Impacts sociaux
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Il faudra remettra en étal ce qui a été détruit. Les gravats seront mis à la décharge aux lieuxdésignés par les
autorités des localités en outre :

remettre en état les zones d'emprunt des matériaux
faire respecter les mesures et hygiène et de sécurité
éviter le travail de nuit pouvant mettre ma! à l'aise les riverains

a) Impacts sociaux positifs :

- La diminution des tnaladies hydriques du fait de l'augmentation de l'accès à l'eau potable,

- L'amélioration de la gouvernance locale à travers la gestion des fonds et la création des comités de gestion
des microprojets,

- Augmentationde la productivité dans les activités génératrices de revenus ;

- Diminution do la corvée d'eau pour les femmes et les enfants.

b) Impacts sociaux négatifs :

- Le choix non consensuel des sites d'implantation des microprojets ;

- Le leadership autour de la gestion des ouvrages lié à la mise en place de manière non concertée des
comités de gestion des ouvrages,

- Les IST /VIH/SIDA et des grossesses non désirées sont susceptibles de se développer avec la présence de
la main d'œuvre importée et des nouveaux venus.

17.3.2 - impacts environncniciitaux

a) Impacts environnementaux négatifs

- Le mauvais dosage des produits de traitement de l'eau, par exemple à l'eau de Javel, peut causer la
contaminniion do l'eau et par ricochet l'intoxication des consommateurs.

- Certaines espèces ligneuses ou certaines herbes importantes peuvent êtreamenées à disparaître du fait des
travaux de préparation du terrain pour Pinstallation des chantiers d'une part, et du dégagement de
l'emprise nécessaire pour rimpiantalion de l'ouvrage d'autre part.

- Les risques d'évasement peuvent être observés autour ou en aval de l'ouvrage en cas de mauvaise
conception au exécution de l'ouvrage ou de rinsuffisance de l'assainissement.

- Les déversements accidentels des hydrocarbures et des huiles des engins pendant les travaux peuvent
contaminer les sols et les eaux au voisinage de l'ouvrage (puits, forages, etc.)

- Pollutions de l'air par les poussières dues au transport des matériaux et circulation des engins.

b) Impacts environneineiitaux positifs

- L'augmentation du nombre de points d'eau dans une région au bénéfice des hommes.
- L'augmentation des revenus dans la zone du microprojel du fait de la diminution du temps de corvée
d'eau.

17.3.3- Mesures tratténualion

- Mettre en place un comité de gestion et établir les règles d'usage ainsi que le mécanisme de
fonctionnement et d'entretien

- Éviter d'implanter systématiquement l'ouvrage dans les zones sensibles telles que le marécage, la zone
sacrée, coiii's d'eau, parcs et aires protégées, zones de frayère, flancs de montagne etc.
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-Respecter les règles de sécurité au chantier

-Arroser pendant les travaux

-Reboiser les alentours de l'ouvrage

-Sensibiliser les populations riveraines et le personne! sur les IST et le VIH et sur le braconnage, par des

aftlches et réunions

-Poser des affiches pour la prévention des IST et le VIH

-Recruter le personnel sur une base de concurrence ei transparence justes
-Privilégier le recrutement des locaux dans la main d'anivre à mobiliser ainsi que la technique HIMO etc.

17.3.4 - Autres mesures environnementales

Il est indiqué, en amont de l'ouvrage d'éviter ;

- Les traitements phytosanitaires

- Le déboisement qui accélère l'érosion des sols et limite Linfiltration des eaux de pluies,

- L'enfouissement des corps d'animaux ou l'implantation des tombes, cimetières ou fosses septiques en

amont de l'ouvrage

Avant la réception des travaux, il sera procédé à un netto> age systématique du chantier et à la remise en état des

lieux.
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V.

PIECE 6 :

BORDEREAU DES PRIX

UNITAIRES (BPU)
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UJVITAIRES POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU

MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR

CAPTAGE DES SOURCES GRAVITAIRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEKEM,
DEPARTEMENT DU HAUT-NICAM, REGOIN DE L'OUEST

N* DESIGNATION Unité
Prix Unitaire

(en Chiffres)

Prix Unitaire

(en Lettres)

A
RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE

FOYEMTCHA

100 Installation du chantier et mobilisation, travaux préparatoires

101
Préparation, amené et repli du matériel et du personnel. Installation du chantier
(plaque de chantier, base vie. salle de réunion de chantier. ) FF

102
Travaux préparatoires: nettoyage du site de captages. désherbage. abatage d'arbre,
piquetage de l'ensemble du réseau y compris toutes sujétions de travaux préparatoires FF

200 Projet d'exécution

201
Etude hydrogéoiogique Plan. Topographique (incluant le profil en long et les courbes
de niveau) FF

202

Plan d'exécution des ouvrages (coupe projetée des captais, chambre de collecte,
bâche pour fiitration au sabie. borne fontaine, regard pour vanne de sectionnement et
de vidange. ...). rapport des éludes et l'ensemble des plansà approuver avant le début
des opérations)

FF

300 MOBILISATION DE LA RESSOURCE

301
Construction d'un captage de source en béton armé hydrofugé dosé à 350kg/m3 y
compris toutes sujétionsde protection du périmètre de captage U

302

Construction d'une chambre de collecte en béton armé dosé à 350kg/m3 de dimension
interne de 2.00 m X 2.00 m y compris toutes sujétions de sécurisation, d'aération et de
raccordement hydraulique

U

303

Construction de l'unité de fiirration à sable à trois compartiments y compris toutes
sujétions de raccordement hydraulique, de fourniture et pose des agrégats pour la
fiitration

FF

400 CONÎTRUCTION D'UNE CONDUITE D'ADDUCTION

401
Ouverture et fermeture (partielle) des tranchées de0.3 x 0,70 avec lit de sable, grillage
avertisseur. Fourniture et pose des piquets de repérage à la fin des travaux ML

402

Fourniture et pose Tuyau d'adduction en galva DN 40. 10 bars y compris la fourniture
et pose des supports en béton armé au moins tous les 10m et lieu de changement de
direction.

ML

403 Raccordement au réseau d'adduction existant y compris toutes sujétions FF

500 REHABILITATION DU RESERVOIR EXISTANT

501 Révision générale, nettoyage intérieur du réservoir avec désinfection au chlore FF

502
Nettoyage extérieur de la cuve, et de l'ensemble de l'ossature intérieur et extérieur du
réservoir

FF

503 Btanchéité intérieur et extérieur du réservoir y compris toutes sujétions FF

600 RESEAU DE DISTRIBUTION

601
Réparation? poPcti.i<?lle? sur le réseau existant y compris toutes sujétions de réparations
sur les bornes fontaines FF

602
Fourniture et pose de tuyaux galva 063 (Fourreau) y compris toutes sujétions de
fourniture et pose des supports en béton armé ml

603 Fourniture et pose vannes de contrôles/secîionnement/FIn réseau U

604

Construction de regard pour vanne (de contrôies/sectionnement/Fin réseau d'au moins
un mètre internede côté et un mètre de profondeur, recouvert par un regarden béton
armé) sécurisé et accessible par une personne en cas d'éventuelle maintenance

U

605 Analyse chimique, physique et brictériologique u
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700 Pérenniîation de l'ouvrage dès le début de la mise en œuvre du présent projet

701 Renforcement des capacités du Comité de gestion U

702

Achat et fourniture d'une caisse à outils (comprenant les clés de premières nécessités y
compris toutes sujétions de petits matériels et au moins 5 tuyaux de différents
diamètres présents dans ce présent devis)

U

703
Elaboration d'un dossier technique du réseau avec plan de recollement et cartographie
du réseau d'AEP U

B EXTENSION DU RESEAU DE FOYEMTCHA A BAMENCWI

100 RESEAU DE DISTRIBUTION

101
Ouverture et fermeture des tranchées de 0.3 x 0.70 avec lit de sable et piquet de
repérage ml

102 Fourniture et pose PeHD 0) 32 mm. PNIO ml

103 Fourniture et pose PeHD O 40 mm. PNIO ml

104 Fourniture et pose- PeHD 'b 50 mm, PNIO ml

105 Fourniture et pose PeHD <D 63 mm, PNIO ml

106 Fourniture et pose grillage avertisseur et piquet de repérage ml

107
Fourniture et pose de tuyaux galva 063 (Fourreau) pour la traversée du cours d'eau y
compris toutes sujétions ml

108
Réparations ponctuellessur le réseau existant y compris toutes sujétions de réparations
sur les bornes fontaines FF

109 Fourniture et pose vannes de contrôles/sectionnement/Fin réseau U

110 Construction de chambre pour ventouses sécurisée U

111 Construction de chambre pour purge sécurisée U

112 Fourniture et pose de ventouses U

113 Fourniture et pose de purge U

114
Fourniture et pose accessoires de plomberies y compris toutes sujétions de
raccordement au château d'eau surélevé existant

FF

115 Teste de pression poui vérification de l'étal des conduites fournies FF

200 Pérennisation de l'ouvrage dès le début de la mise en œuvre du présent projet

201

Mise en place d'une Association des Utilisateurs de l'Eau (AUE) reconnu par la
Commune et la délégation départementale du MINEE territorialement compétent y
compris toutes suggestions de documentations (statut, règlement intérieur....)/ ou
éventuellement,, le renforcement de capacité des acteurs de l'eau existants dans le
village.

U

202
Formation d'au moins 02 (deux) agents réparateurs/opérateurs au sein de l'AUE y
compris toutes sujétions de docitmentations U
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PIECE 7 :

DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (DQE)

-78-



CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU

D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE DES

SOURCES GRAVlTAiRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM,
RECOIN DE L/OUF.ST

N® DESIGNATION U QTE PU PT

A
RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU

POTABLE DE FOVEMTCHA

100 Installation du chantier et mobilisation, travaux préparatoires

101
Préparaiioii. amené cl repli du matériel et du personnel. Insialialion du
chantier (plaque de chantier, ba.sevie, salle de réunion de chantier. )

FF 1

102

Travaux préparatoires; nettoyage du site de captages, désherbage, abaiage
d'arbre, piquetage de l'enseinble du réseau y compris toutes sujétions de
travaux préparatoires

FF 1

Total 100

200 Projet d'exécution

201
Elude hydrogéuiogiquc Pian. Topographique (incluant le protll en long cl les
courbes de niveau)

FF 1

202

Plan d'exécuiitin des ouvrages (coupe projetée des captages. chambre de
collecte, biielic pour tiltraiion au sable, borne fontaine, regard pour vanne de
seciionnemciU et de vidange. ...). rapport des études et l'ensemble des plans à
approuver avant le début des opérations)

FF 1

10TAL 200

300 MOBILISATION DE LA RESSOURCE

301
Construciioji d'un captagc de source en béton armé hydrofugé dosé à
350kg'm3 y compris toutes sujétions de protectiondu périmètrede captage U 2

302

Construction d'une chambre de collecte en béion armé dosé à 35()kg/m3 de
dimension imerne de 2,00 m X 2.00 m y compris toutes sujétions de
sécurisation, d'aération cl de raccordement hydraulique

U 2

303

Construction de l'unité de ItUration i sable à irttis compartiments y compris

toutes siijclions de raccordement hydraulique, de fourniture et pose des
agrégats pour la fliiration

FF 2

TOTAL 300

400 CONSTRUCTION D'UNE CONDUITE D'ADDUCTION

401

Ouverture et Icrmeture (partielle) des tranchées de 0.3 x 0,70 avec lit de
sable, grillage Loenisseur Fournilure et pose des piquets de repérage à la lin
des travaux

ML 200

402

Houmiturc et pose Tuyau d'adduction en galva DN 40, 10 bars y compris la
fournilure et pose des suppoiis en béton armé au moins tous les lOm cl lieu
de changement de direction.

ML 200

403 Raccordemciil au rêscim d'adduction existant y compris toutes sujétions FF 2

TOTAL 400

500 REHABILITATIO.N DU RESERVOIR EXISTANT

501
Révision générale, nettoyage intérieur du réservoir avec désinlcetion au

chlore
FF

502
Nettoyage extérieur de la cuve, et de l'ensemble de l'ossature intérieur cl

extérieur du réservoir
FF

503 Éianchéilé intérieur ci extérieur du réservoir y compris toutes sujétions FF 1

TOTAL 500

600 RESEAU DE DISTRIBUTION
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601
Ucpaiatinns poncluclles sur le réseau existant y compris toutes sujétions de
répaiiiiions sur les bornes ront.'iîncs

FF I

602
l'ouniiiLire cl posede iu>au\ galva t)63 (Fourreau)y compris toutes sujéiions
de fourniture et pose des supports en béton armé

mi 12

603 Fourniture et pose vannes de contrô!e:v'sectiDnnement/Fin réseau U 4

604

Construction de regard pour vanne (de contrôles/sectionnement; l in réseau
d'au moins un mètre interne de côté cl un mètre de profondeur, recouvert par

un regard en béton arme) sécurisé et accessible par une personne en cas
d'éventuelle maintenance

U 2

603 Anal\se chimiijuc. pli\ sii|uc et bacicriologique U 1

TOTAL 600

700
Pérennisation de l'ouvrage dès ic début de la mise en œuvre du présent
projet

701 Renforcement des capacités du Comité de gestion U 1

702

Acliai et fournilure d'une caisse à outils (comprenant Ifô clés de premières
nécessités y compris touics sujétions de petits matériels et au moins 5 tuyaux
de dilTérenls diamètres présents dans ce présent devis)

U î

703
Klaboraiion d'un dossier technique du réseau avec plan de recollemem et
cartographie du réseau d'AEP

U 1

TOTAL 700

B EXTENSION DU RESEAU DE FOYEMTCHA A BAMENGVVI

100 RESEAU DE DISTRIBU riON

101
Ouverture et fermeture des tranchées ilc 0.3 x 0.70 avec lit de sable et piquet
de repérage

mi 4500

102 Fourniture et pose Pc! 11) <!' 32 mm, l'N 10 ml 0

103 Fourniture et prisePeHD <1) 40 mm. PNIO ml 2000

104 Fourniture et pose PellD Ci 50 mm, PNIO ml 1500

105 Fourniture et po.se Pel lU d'63 mm. PN10 ml 1000

106 Fourniture et pose grillage avertisseur et piquet de repérage ml 4500

107
Fourniture et pose de tuyaux galva 063 (Fourreau) pour la traversée du cours
d'eau y compris toutes sujétions

ml 24

108
Réparations |K>ncluellcs sur !c réseau existant y compris toutes sujétions de
réparations sur les bornes fontaines

FF 1

109 Fournilure et pose vannes de contrôles/sectionnement/Fin réseau U 4

110 Construction de chambre pour vemou.ses sécurisée U 2

111 Conslruciion de chambre pour purge sécurisée u 2

112 FimniiUire ei pose de ventouses u 2

113 (•"ourniliire et pose de purge u 2

114
Fourniture et pose accessoires de plomberies y compris toutes sujétions de
raccordement au château d'eau surélevé existant

FF 1

115 Testede pression |X)ur vérilîcaiion de l'étal des conduites fournies FF 1

TOTAL 100

200
Pérennisation de l'ouvrage dès le début de la mise en œuvre du présent

projet

201

Mise en place d'une Association des Utilisateurs de l'Eau (AUE) reconnu par

la Commune et Iti délégation départementale du MINEE lerriioriaicment
compétent y compris toutes suggestions de documentations (statut, règlement

U 1
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intérieur....)/ au éventuellement, le renforcement de capacité des acteurs de
l'eau e.Klstanis dans le village.

202
Formation d'au moins 02 (deux) agents réparateurs/opérateurs au sein de

l'AUF y compris loulcs sujétions de documentations
U 1

TOTAL 200

THTVA (B)

THTVA (A+B)

TVA (19,25%)

IR (...%)

NET A

MANDATER

TTC

Arrêté le présent devis à lii somme de; TTC

;i -

j



PIECE 8 ;

CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX
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CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU
D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE DES
SOURCES GRAVITAIRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM,

Désignaiion:

N° Prix Rendement Journalier Quantité totale Unité
Durée

activité(j)

CATEGORIE Salaire journalier jours facturés Montant

Maind'oeuvre

Total A

Matérieletengins

TYPE Taux journalier jours facturés Montant

Total B

MatériauxetDivers

TYPE Prix Unitaire Consommation Montant

Total C

D TOT AL COUTS DIRECTS A+B+C

E Frais Généraux de Chantier %D

F Frais Généraux de Siège %D

H COUT DE REVIENT D+E+F

I Risques + Bénétlces %H

P PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE
f

H+I

V PRIX DE VENTE UNITAmE HORS TAXE P/Qté
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PIECE 9 :

MODELE DE LA LETTRE COMMANDE
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Paix - travail ~ patrie

REGION DE L'OUEST

DEPARTEMr.NÎ DU UAUT-NKAM

COMMUNE DE KEKEM

Peace - Work - Fatherland

WEST REGION

UPPER NKAM DIVISION

KEKEM COUNCIL

LETTRE COMMANDE N° /LC/C.KKEM/CIPM/SG/2023 DU POUR

TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE

FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE DES SOURCES GRAVITAIRE A

FOYEMTCIIA DANS LA COMMUNE DE KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM, REGION

DE L'OUEST.

TITULAIRE :

Objet du Marché

Lieu li'exécuiion :

B.P: , Tel Fax :

N° R.C :

N° Contribuable :

COMPTE BANCAIRE:

Agence :

TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU

POTABLE DE FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWI PAR CAPTAGE

DES SOURCES GRAVITAIRE A FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE

KEKEM, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM, REGION DE LOUEST

VILLAGES FOYEMTCHA ET BAMENGWI DANS LA COMMUNE DE

KEKEM, DEPARTEMENT OU HAUT-NKAM, REGION DE L OUEST

Montant du marché en FCFA

MONTAN r TO TAL HTVA

MONTANT TOTAL HTVA

TVA : 19.25 %

IR:

MONTANT rO TAL T.T.C.

NET A PERCEVOIR

Délai d'éxecution :

Financement :

Imputation Budgétaire

N° acte :

Trois (03) MOIS

Budget d'Investissement Public 2023

Souscrite,

Signée,

Notifiée,

Enregistrée,
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ENTRE :

L'ETA r DU CAMEROUN, représenté par le Maire de !a Commune de Kekem, ci-après dénommé
« L'AUTORITE CONTRACTANTE »

d'une part,

et l'entreprise
Généra!, Monsieur

d'autre part,

11 est convenu et arrêté ce qui suit

.Représentée par son Directeur
ci-après dénommé «Le Cocontractant ».

Insérer :

- le CCAP

- CCTP

- le BPU

- le DQE
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PAGE N° ET DERNIERE DE LA LETTRE COMMANDE N^ /LC/C.KKEM/ClPM/SG/2023 DU

POUR LES TRAVAUX DE RENFORCEMENT DU MINI RESEAU D'ADDUCTION D'EAU POTABLE DE

FOYEMTCHA ET EXTENSION A BAMENGWi PAR CAPTAGE DES SOURCES GRAVITAIRE A

FOYEMTCHA DANS LA COMMUNE DE KEK.EM, DEPARTEMENT DU HAUT-NKAM. REGION DE L'OUEST.

Montant du marche en FCFA

MONTANT TOTAL IH VA

MONTANT TOTAL HTVA

TVA : 19.25 %

IR: ...%

MONTANT TOTAL T.T.C.

NET APERCEVOIR

Lue et acceptée Le Cocontractant

Kékem, le

Signée par le Maire de la Commune de Kekem

Kekem, le

ENREGISTREMENT

(Lieu), le
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PIECE 10 :

FORMULAIRES ET MODELES A UTILISER
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MQDKLKS DK PIKCES A JOINDRE Al' DOSSIER l)i: sOliMlSSION

Pièce 0 : Grille de noîcition

ANNEXE 1 Cadre pour la listedu matériel (engins et équipement) que le soumissionnaire compte utiliserpour
l'exécution des travaux

ANNEXE 2 Liste du personnel que le soumissionnaire compte utiliser pour l'exécution des travaux

ANNEXE 3 Modèle de déclaration d'intention de soumissionner

ANNEXE 4 Modèle de Soumission

ANNEXE 5 Modèle d'engagement du soumissionnaire à préllnancer les travaux à hauteur de 30%

ANNEXE 6 Modèles de Garanties Bancaires de i

6. !. Caution de soumission

6.2. Cautionnement définitif

6.3. Caution de Tavance de démarrage

6.4. Caution de Retenue de Garantie
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Pièce 0 : Grille de notation

N° Critères et sous critères de notation (*)

Notation

Oui

binaire

Non

1 PRESENTATION GENERALE DE L'OFFRE

2 EXPERIENCE DE L'ENTREPRISE DANS LES TRAVAUX SIMILAIRES

2.1
Nombre de projets déjà réalisés dans
l'Hydraulique Rural

> 2 projets Oui Non

3 CAPACITE TECHNIQUE

3.1 MOYENS HUMAINS

3.1.1 ConditctL'ur de travaux

Profil de formation ; Ingénieur des Travaux
Génie Rural 03 ans d'expérience ou TSGR 05
ans d'expérience ou Licenceen Hydraulique

Génie Rural Oui Non

Qualifications > BAC + 3 Oui Non

Expérience professionnelle > 3 ans Oui Non

3.1.2 Chef de Chantier

Profil de formation ; Techniciens Supérieurs 02
ans d'expérience ou TGR 05 an d'expérience ou
Licence en Hydraulique

Génie Rural, Génie électrique. Oui Non

Qualifications > BAC + 2 Oui Non

Expérience professionnelle > 3 ans Oui Non

3.1.3 Emploi de la main d'oeuvre locale

Manœuvres 100% Oui Non

3.2 MOY ENS MATERIELS

3.2.1 Matériels roulants (Propriétaire ou locataire)

Camions Benne Nombre > 1 Oui Non

Pick-up Nombre > 2 Oui Non

Voilures de liaison Nombre > 1 Oui Non

3.2.2 Matériels de sécurité

Chaussures de sécurité Nombre > 8 Oui Non

Gains de sécurité Nombre > 8 Oui Non

Casques de sécurité Nombre > 8 Oui Non

Tenues de travail Nombre > 8 Oui Non

Cônes de balisage Nombre > 10 Oui Non

VISITE DE SITE

Attestation de visite de site

Datée, cosignée et cacheté par le
Maitre d'Ouvrage ou son
représentant

Oui Non

Rapport de visite de site avec photo
Daté, signé et cacheté par le
soumissionnaire

Oui Non

4 METHODOLOGIE D'EXECUTION
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4.1 Note méthodolcgiqiie Oui Non

4.2 Planning d'exécution des travaux. Oui Non

4.3 Plan d'insluliaiion du chantier Oui Non

4.4 Planning d'approvisionnement Oui Non

4.5 Plan Qualité Hygiène Sécurité Oui Non

5 CAPACITE FINANCIERE

Capacilé rmancière > à 30% du Montant TTC
du Marché.

Oui Non

N.B. : Seuls lessoumissions ayant obtenu 17«OUI » au moinssur 24 seront admis à l'analyse financière.

NB : Le président de la commission se réserve le droit d'inviter le soumissionnaire à présenter les originaux des
documents contrats ci-dessus cité à n'importe quel niveau de la procédure.
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ANNEXK1

CAPRi: POUR LA LISTE DU MATERIEL (Engins et Eduinement) QUE LE SOl'IVlISSIO.NNAlKK
COMPTE U riLISER POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX

La liste sera proposée par lesoumissioimaire enfonction de la nature des travaux à exécuter conformément au
cadre du tableau ci-dessous.

CATEGORIE NATURE DU MATERIEL IDENTil ICATION CARACTERISTIQUES

N' Appellation AGE Marque Type PRINCIPALES

Fait à le

(Nom et Signature du Souinissionnaire)
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ANNEXE 2

LiSn: DU PERSONNEL QUE LE SOLMISSIONNAIRE COMPTE UTILISER

POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX

La liste sera faite conformément à la décomposition ci-dessous :

1- CONDUCTEUR DE TRAVAUX (1)

Noms et Prénoms

Fonction

N° Carte d'idenlité Nationale

Diplômes universitaires

Nombre d'années d'expérience

2- CHEF DE CHANTIER

Noms et Prénoms

Fonction

N® Cane d'Identité Nationale

Diplômes universitaires

Nombre d'années d'expérience

3- PERSONiVEL ADMINISTRATIF

Noms ei Pronoms

Fonction

Nombre d'années d'expérience

4- PERSONNEL DE CHANTIER

- Conducteurs d'ctigins et chauffeurset leur nombre

- Chefs d'équipe et leur nombre

- Ouvriers spécialisés et leur nombre

- Ouvriers et leur nombre

Faite à le

(Nom et Signature du Soumissionnaire)

(1) Joindre un bref curriculum-viiae signé (nom. prénom, nationalité, expérience professionnelle) pour le personnel de
direction et d'encadrement.
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ANNEXE3

Modèle d'intention de souniissionner (à timbrer)

Je soussigné.

NatiomiHlé :

Domicile :

Fonction :

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Généra!, après avoir pris connaissance du Dossier d'Appel d'Offres National

[indiquer la natwe de la prestation].

Déclare par la présente, rintention de soumissionner pour cei Appel d'Offres.

Faite à le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire
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ANNEXE 4

Mtxlèle de soumission

Je, soussigné
[indiquer le

nom et la qualité du signataire]

représentant la société, l'entreprise (ou le groupement, le cas échéant) dont le siège social est à

inscrit au registre du commerce de sous le n*

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d'Offres y compris r(es)
additif(s). [rappeler le numéro et l'objet de l'Appel d'Offi-esJ:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et
constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établisconformément aux
cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossierd'Appel d'Offres, moyennant les prix que
j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot
n° à

- [enchiffi'es
et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à

francs CFA Toutes Taxes

Comprises, [en chijfres et en lettres]

- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de mois

- M'engage en outreà maintenir mon offredansle délai cent vingt (120) jours à compter de ladate limite de remise des
offres.

- Les rabais et les modalités d'application desdits rabaissont les suivants(en cas de possibilité d'attribution de plusieurs
lots):

Le Maître d'ouvrage Délégué se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au
compte n° ouvert au nom de auprès de la banque

Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagemententre nous.

Fait à /e

Signature de

en qualité de
dûment autorisé à signer les soumissions pour et au
nom de

-95-



ANNEXES

DECLARAI ION D'ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE

Je soussigné (Nom du Représentant habileté),

De nationalité ,

Faisant élection de domicile à , BP , Tél ; ,

Agissant au nom et pour le compte de : (Nom de FEntreprise),

Inscrit au registre de commerce de ,

sous le numéro ; -

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du dossier d'appel d'offres national ouvert
flO du pour .

1- Me soumets et m'engage àexécuter ces prestations conformément au dossier de consultation et moyennant les
prix que j'ai dressé après avoir apprécié àmon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté
des prestations.

2- M'enaage àentreprendre dès réception de l'ordre de service de démarrer les prestations émis par le chef de
service.Il mise en place du personnel et des moyens logistiques le! que prévu dans les termes du marché,

3- M'engage àrespecter les délais maxima prévus par le planning d'exécution que j'ai moi-même établi.

4- M'engage à pré financer les travaux à hauteur de 30% au moins du montant toutes taxes comprises de ma
soumission.

Date. Signature et cachet du Soumissionnaire
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ANNEXE 6.1

Modèle de caution de soumission

à [hidiquer le Matlre J'Onvroge etson adresse], «Maître d Ouvrage»

Attendu que rentreprise . ci-dessous désignée «le soumissionnaire », a soumis
son offre en date du PO"r [rappeler l'objet del'Appel d'Offres], ci-dessous
désignée

« l'offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant]

francs CFA.

adresse de la banque], représentée par
[noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le

paiement à TAutorité Contractante de la somme maximaie de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque
s'engage à régler intégralement l'Autorité Contractante, s obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de celle obligation sont les suivantes ;

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d'Appel d'Offres;

ou

Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution du marché par l'Autorité Contractante pendant la période de
validité :

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu'il est requis de le faire ;

-omet ou refuse de lournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons àpayer à[Autorité Contractante] un montant allant jusqu'au maximum de la somme stipulée ci-
dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l'Autorité Contractante soit tenu de justifier sa
demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l'Autorité Contractante notera que le montant qu il réclame
lui est dû parce que l'une ou l'autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu'il spécifiera
quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l'Autorité Contractante pour la remise
des offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la

fin du délai de validité des offres. Toute demande de l'Autorité Contractante tendant à la faire Jouer devra parvenir à
la banque, par lettre i-ccommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du
Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

à

[signature de la banque]
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ANNEXE 6.2

Modèle de cautioiiucment définitif

Banque :

Référence de la Caution : N®

Adressée à [indiquer le Maître d'ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d'ouvrage »

Attendu que [nom et adresse de
l'entreprise]^ ci-dessous désigné

« l'entrepreneur », s'est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser

[indiquer h nature des travaux]

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que Tentrepreneur remcltra au Maître d'ouvrage un cautionnement définitif,
d'un moniani égal à du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l'exécution de ses
obligations de bonne lin conlbnnéinem aux conditions du marché.

Attendu que nous avons convenu de donner à l'entrepreneur ce cautionnement,

Nous,

[nom et adresse de banque], représentée par

[noms des signataires].

ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans un délai maximum de huit
(08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements
contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce
soit, toute somme jusqu'à concurrence de la somme de

[en chiffres et en lettresf

Nous convenons qu'aucun cliangemcni ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d'une
obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la
présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est
libérée dans un délai de [i/idi(fuer le délai] à compter de la date Je réception provisoire des travaux.

Après le délai siisvisc, la caution devient sans objet et doit nous eire aiitumatiquement retournée sans aucune forme de
procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre
recommandée avec accusé de réception, pai-venue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présent caiiiionnemeiu définitif est soumis pour son interprétation et son e.xéciilion au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses
suites.

Signé et authentifié par la banque

à le
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ANNEXE 6.3

Modèle de enulion d'avance de démarrage

Banque : référence, adresse

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

[le lituiaire], au profit du Maître d'ouvrage -[Adresse du Maître d'Ouvrage]

(« Le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que
/A. linihiire] ne s'est pas acqulué de ses obligations, relatives au remboursemeni de

l'avance de démarrage selon les conditions du marche du relatif
aux travaux [indiquer l'objet des travaux, les références de l'Appel d'Offres et le lot, éventuellement], de la somme
totale maximum correspondant à l'avance de [vingt (20) %] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n

payable dès la notification de l'ordre de service correspondant,

soit : francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les
comptes de titulaire] ouverts auprès de la banque

sous le n°

Elle restera en vigueur jusqu'au remboursement de l'avance conformément à la procédure fixée par

le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursemeni de 1avance au tur et à
mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.
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Signé et authentifié par la banque

à le

[signature de la banque]



ANNEXE 6.4

Modèle de caution de retenue de garantie

Banque :

Référence de la Camion : N°

Adressée [indiquer le Maître d'Ouvrage]

[Adresse du Maître d'Ouvrage/

ci-dessous désigné «le Maître d'Ouvrage»

Attendu que

[

nom et adresse de l'entreprise],

ci-dessous désigné « rentrepreneur », s'est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux

de [indiquer l'objet des travaux]

Attendu qu'il est stipulé dans le rnarclié que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du
montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire.

Attendu que nous avons convenu de donner à l'entrepreneur celte caution,

Nous,

[nom et adresse de banque], représentée par

[noms des signataires], et ci-dessous désignée « la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l'égard

du Maître d'ouvrage Délégué , au nom de l'entrepreneur, pour un montant maximum de

[en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

El nous nous engageons à payer au Maître d'Ouvrage, dans iin délai maximum de huit (08) semaines, sur simple
demande écrite de celui-ci déclarant que l'entrepreneur n'a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu'il se
trouve débiteur du Maître d'ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer
le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du
montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte
définitif, sans que le Maître d'ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de
la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu'aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d'une
obligation quelconque nou.s incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la
notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter
de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d'ouvrage au litre de la présente garantie devra être faite par
lettre recoinmniidée avec acciusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent
engagemem.

La présente caution est soumise pour son interprétation et .vun exécution au droit camerounais. Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signé et authentifié par la banque

à le
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PIECE 11 ;

ETUDES ET PLANS

(PLANS TYPES NON CONTRACTUELS)
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REPARTITION GRAPHIQUE DU RESEAU
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LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET COMPAGNIES D'ASSURANCE

AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS

En application des dispositions de rarticle 70 du code des Marchés Publics, relatives au cautionnement

des marcliés. Le Ministre des Finances a, par lettre

00015091/MINFI/SG7DGTCTM/DCFMA/DMMF/SDMMF du 21 mars 2017, actualisé la liste des

Banques et Compagnies d'Assurances agréées et habilitées à émettre les cautions dans la cadre des

Marchés Publics au 21 mars 2017; il s'agit de :

I- BA^QUUS

1- AFRILAND FIRST BANK CAMEROON (FIRST BANK), BP 11 834 Yaoïindé;

2- Bange Bank Cameroun ( Bangc CMR) ), BP: 34 692 Yaoïindé ;

3- BANQUE A I LANTIQUE DU CAMEROUN (BACM). BP 2 933 Doiiala ;

4- BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME), BP 12 962 Yaoundé;

5- BGFl Bank Cameroun ( BGFl Bank Cameroun), BP 660 Douala;

6- BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L'EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC),

BP 1 925 Douala;

7- CITIBANK CAMEROON (CITIGROLIP), BP 4 571 Yaoundé;

8- COMMERCIAL BANK- CAMEROON (CBC), BP 4 004 Douala;

9- Crédit COMMUNAUTAIRE D'AFRIQUE - Bank ( ( CA -BANK), BP 6 575 Yaoundé;

10- ECOBANK ( AMEROli'N (ECOBANK), BP 582 Douala;

11- NATIONAL EINANClAL CREDIT BANK (NFC BANK), BP 6 578 Yaoundé;

12- SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES-CAMEROUN (SCB-CAMEROUN), BP300 Douala ;

13- SOCIETE CENERALE DE BANQUES AU CAMEROUN (SGBC), BP 4 042 Douala;

14- STANDARD CHARTERED BANK OF CAMEROON (SCBC), BP 1 784 Douala;

15- UNION ItANK OF CAMEROON FLC(UBC), BP 15 569 Douala:

16- UNITED BANK EOR AFRIKA (LIBA), BP 2 088 Douala;

II- COMPAGNIES D'ASSURANCES

17- ACTIVA ASSURANCES, BP 12 970 Douala;

18- AREA (ASSURANCE ET REASSURANCE) ), BP : 15584 Douala ;

19- ATLANTIQUE ASSURANCES CAMEROUN (lARDT), BP : 3073 Douala ;

20- CHANAS ASSURANCES, BP 109 Douala ;

21-CFA SA, BP : 54 Douala :

22- NSIA Assurances, BP : 2759 Douala ;

23- PROASSUR, BP; 5963 Douala;

24- Prudenlial Benetleial Général Inssurance, BP: 2328 Douala;

25- Royal ONYX Inssurance Cie, BP : 12230 Douala ;

26-SAAR,Bl'; 11)11 Douala;

27- SANLAM ASSURANCES CAMEROUN, BP : 12125 Douala ;

28- ZENITHE INSURANCE, BP : 1540 Douala ;
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